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Introduction  

Dans toute économie, les banques sont investies d’un rôle capital, en ce qu’elles sont  

considérées comme le bailleur des fonds dont elle a besoin une entreprise. En Algérie, ce rôle 

est beaucoup plus accentué, où les entreprise se retournent systématiquement aux banques 

afin de satisfaire leurs  besoin en financement, vu l’état embryonnaire du marché financier. 

Les banques proposent plusieurs services, dont le plus important est l’octroi de crédit à 

cause de sa contribution dans le produit net bancaire. Les crédits sont de plusieurs types, 

chacun répond à un besoin spécifique au financement. En Algérie, le crédit  le plus répondu, 

en termes de son octroi, est le crédit à moyen et long terme, représentant plus  de 75% de 

l’ensemble des crédits distribués. 

Les crédits d’investissement sont destinés à financer les projets d’investissement, qui 

concrétisent les entreprises dans le but de développer leurs activités, or, la réalisation de ceux-

ci, nécessitera des montants substantiels et des durées considérables. Acet effet, le crédit 

d’investissement est considéré, d’un point de vue bancaire, comme le plus exposé aux risques 

de défaut de l’emprunteur. Afin de prémunir contre ce risque, les banques ont mis en place un 

ensemble de procédures enchainées examinant la probabilité de défaillance du demandeur de 

crédit, ils constituent ainsi un processus, dit processus d’octroi de crédit d’investissement. 

Le processus d’octroi de crédit d’investissement, basé sur une analyse économique et 

financière détaillée de l’entreprise  postulante, est indispensable pour la prise de la décision 

d’octroi ou de refus d’un crédit. Car cette décision peut mettre la banque en difficulté, si elle 

n’est pas prise sur la base des indicateurs fiables. En outre, une bonne gestion de crédit 

commence par l’étude de la demande de crédit afin d’éviter à la banque une prise excessive de 

risque. Ce travail, va tenter de mettre en lumière le processus de financement bancaire d’un 

crédit d’investissement dans une banque algérienne, cas de la BADR agence (360) de 

KHERRATA. 

Dans le but d’expliquer ce long processus, nous allons essayer de répondre tout au long 

de ce travail à la problématique suivante : 

« Quelle est  le processus adopté par la banque BADR lors du traitement d’un dossier de 

crédit d’investissement ? » 

Pour  mieux développer la problématique énoncée auparavant, il serait nécessaire de répondre 

aux questions secondaires suivantes :  
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 Comment évaluer un projet d’investissement avant de le réaliser ? 

 Quelles sont les étapes d’étude d’un crédit  d’investissement au niveau de la BADR ? 

 Quelles sont les différents risques liés à un crédit d’investissement ? 

Pour répondre à ces questions, nous avons émis les hypothèses suivante : 

 L’étude d’un projet d’investissement se fait en prenant en considération ses aspects 

techniques, économiques et financiers, tout en se basant sur certaine critères. 

 La banque finance un projet d’investissement une fois sa rentabilité est vérifiée. 

Pour bien mener cette étude, nous avons adopté une méthodologie de recherche basée 

sur le recueil d’information et des données nécessaires en s’appuyant  la technique 

documentaire par la consultation d’un certains nombres d’ouvrages, des mémoires, ainsi que 

des sites internet. De plus, nous avons réalisé un stage pratique au sien de la banque 

d’agriculture et de développement rural, celle-ci nous a permet de connaitre les procédures et 

les différentes étapes essentiels dans l’octroi d’un dossier de crédit d’investissement. 

Notre travail est structuré autour de trois chapitres : 

 Le premier traitera le cadre théorique en mettant en évidence certaines définitions et 

concept de base sur les banques, les investissements et les crédits. 

 Le deuxième chapitre sera réservé à la constitution, à l’étude et à l’analyse d’une 

demande de crédit d’investissement ainsi que les risque et les garanties. 

  Le troisième et dernier chapitre, qui constitue notre cas pratique, est consacré à 

l’étude d’un dossier de crédit d’investissement au seine de la banque BADR agence 

(360) de KHERRATA.  
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Chapitre 01 : Généralité sur les banque l’investissement et le crédit  

En tant qu’intermédiaire financier, au cœur du système de financement de l’économie, la 

banque est sollicitée par plusieurs acteurs  afin d’obtenir  des fonds pour acquérir un bien ou un 

actif qu’il n’ont pas les moyens de financer par leurs seuls fonds propres. 

 Ce  chapitre est structuré en trios section : 

 La première est consacrée à la description de la banque ; 

 La deuxième explique les investissements ; 

 La troisième réservée pour les crédits et plus particulièrement le crédit 

d’investissement. 

 

Section 01 : Généralités sur les banques  

La banque est une entreprise ou établissement financier. C’est un intermédiaire entre les 

offreurs et les demandeurs de capitaux, cette dernière met des guichets à la disposition du public 

afin de recevoir des dépôts et accorder des crédits, on peut considérer la banque comme un 

établissement qui pratique le commerce de l’argent, autrement dit se procure de l’argent à 

certaines condition et le revend plus cher, en jouant sur le cout du crédit ou la rémunération du 

capitale1. 

Dans cette section, nous donnons d’abord la définition de la banque, ensuit nous 

présentons ses différant type  et à la fin  son rôle. 

1.1 Définition de la banque  

Selon J.V. Capal et O Garnier « la banque est une entreprise d’un type particulier qui 

reçoit les dépôts d’argents de ses clients (entreprise ou particuliers), géré leurs moyen de 

paiement (carte de crédit, chèque) et leur accorde de prêts ».2 

en Algérie, aux termes des articles 66, 67, 68 et 69 de l’ordonnance n° 03-11 du 26 aout 

2003,complétant et modifiant la loi n° 90-10 du 14 avril 1990 relative à la monnaie et au crédit, 

                                                           
1 NAIT ABDALLAH T, OUANECHE L,  « Essai d’analyse de l’impact de la diversification des revenus sur la 

rentabilité des banques, mémoire de master, Université de Tizi-Ouzou, 2017, P.7. 
2 CAPAL J.V., GARNIER O.,  « Dictionnaire d’économie et de science sociale » Édition hatier, Paris, P.20. 
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sont considérées comme banque tout personne morale qui ont pour profession habituelle les 

opération se banque qui sont3 : 

 La collecte des fonds publics ; 

 L’octroi des crédits ; 

 La mise à disposition de la clientèle des moyens de paiement et la gestion de ceux-ci.  

En plus de ces opérations, les banques doivent financer l’économie par l’exécution des 

opérations connexes à condition que ces opérations auxiliaires ne dépassent pas le principal. 

Ces opérations connexes portent essentiellement sur des titres de l’or et des devises étrangères. 

1.2 Les différents types de banque  

Les banques ont chacune un business model propre. On distingue la banque de dépôts, ou 

banque commerciale, la banque d’investissement, la banque centrale, la banque d’affaires et la 

banque universelle.4 

1.2.1. La banque centrale  

La banque centrale est une institution financière qui, au sein d’un système bancaire 

hiérarchisé, assure la fonction de préteur en dernier ressort, conduit la politique monétaire et 

exerce des fonctions de régulation du système financier.5  

1.2.2. La banque de dépôt  

Les banques de dépôt (ou banque de détail) ont en principe comme principale activité la 

gestion des comptes courants et l’octroi de crédit à court terme (découvert bancaire, escompte 

d’effet de commerce, etc…). Les banques de dépôt ont donc de ressources courtes et des 

emplois courts et de ce fait elles supportent des risques limités. Elles jouent un rôle important 

dans la création et la gestion des moyens de paiement.6 

 

 

 

                                                           
3 BOUYAKOUB F.,  « L’entreprise et son financement bancaire », Edition CASBAH, Alger, 2000, P.22. 
4 IDIR H., «  le financement bancaire des investissement », mémoire de master en science de gestion, option : 

Finance d’entreprise, Université de Bejaïa, 2020, P.4. 
5 Alain BEITONE, Antoine CAZORLA, Christine DOLLO, Anne-Mary DRAI, « Dictionnaire des sciences 

économiques », Edition  Mehdi, Algérie, 2013, p.200.   
6 Idem, P.24. 



Chapitre І : Généralité sur les banque  l’investissement et les crédits 

 5 

1.2.3. La banque d’affaires  

Une banque d’affaire est une banque qui se spécialise dans la gestion de l’épargne longue 

et dans l’emploi de ses ressources pour des placements longs (prise de participation dans des 

entreprises, actifs immobiliers et fonciers, etc…).7 

1.2.4. La banque universelle 

Une banque universelle est une banque qui offre à sa clientèle l’ensemble des services 

bancaires : services liés à l’activité de banque de dépôt (gestion des comptes courants, crédit de 

Trésorière) comme à l’activité de banque d’affaires (prise de participation, gestion de 

patrimoine).8 

1.2.5. Les banques d’investissement  

Les banques d’investissement sont, également, appelées banque de moyen et long 

terme. Elles reçoivent des dépôts à terme de plus de deux ans, elles accordent des crédits d’un 

terme au moins égal à deux ans9. Leur activité consiste à accorder des crédits dont la durée est 

supérieure à deux ans, elles ne peuvent recevoir de dépôt qu’avec l’autorisation de la 

commission de contrôle des banques pour une même durée.10 

1.3. Le rôle des banques 

Les intermédiaires financiers, et plus particulièrement les banques, remplissent des rôles 

irremplaçables dans l’allocation des ressources, elles jouent un rôle majeur dans la gestion des 

finances de leur client (particuliers et entreprise) en leur servent de dépôts d’argent ou en leur 

procurent des crédits. Les principaux rôles de la banque sont :11 

1.3.1. La banque trait de l’information  

Les intermédiaires financiers internalisent les coûts de transaction liés aux recouvrements 

Information et soutien des prêteurs et emprunteurs sur le marché des capitaux, Il se forge une 

véritable compétence en informatique. sur le marché Les coûts de transaction comprennent la 

collecte dès Les gains et les risques liés à l'émission de titres, puis le suivi du comportement de 

l'émetteur L'emprunteur, c'est un problème, convaincre le prêteur et lui fournir les informations 

                                                           
7 Idem, P.24. 
8  Alain BEITONE, Antoine CAZORLA, Christine DOLLO, Anne-Mary DRAI, op.cit., p.25. 
9 BILESM, LEURIONR et RIVAUDJ, « L’Essentiel sur L’économie » 4emme Edition BERTI, Alger, 2007, 

P.158. 
10 BOURNINE C. et  TEKAMERA Z., « Financement bancaire d’un crédit d’investissement. Cas BADR », 

mémoire de master en science de gestion, option : Finance d’entreprise, Université de Bejaïa, 2018, P.4. 
11 COUSSERGUES S., « Gestion de  la banque du diagnostic à la stratégie » 7émme édition Gautier bordeaux, 

Paris, 2013, P.6-8. 
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dont il a besoin Lorsqu'il ne souhaite pas les divulguer, il doit le faire rapidement et de manière 

fiable. Dans ces Sous certaines conditions, l'intervention bancaire est utile de plusieurs manière. 

Les banques ne divulguent pas cette information, elles la conservent pour elle-même et 

l’utilisent pour affiner leur connaissance des clients et pour leur vendre le produit dont ils ont 

besoin. On observera que les clients sont avertis du non divulgation de l’information les 

concernant et que cela les incite à révéler à leur banquier tous les données à la bonne marche 

de leur relation. 

1.3.2. L’expertise de la banque en matière d’évaluation et suivi des risques  

Les banques ont développés une véritable expertise dans l’évaluation et le suivi du 

risque de crédit qu’elles mettent au service des agents à capacité de financement. Elles 

maîtrisent tous les outils d’analyse du risque de crédits, elles savent rédiger des contrats de 

crédits avec des clauses incitant les emprunteurs à honorer leurs engagements et assortis de 

prises de garantie, elles assurent le suivi quotidien des dossiers de crédit et prennent les 

mesures nécessaires en cas de défaillance de la contrepartie, ce que des prêteurs non 

qualifiés ne sont pas en mesure de faire. Enfin, la banque assume directement le risque de 

crédits qu’elle gère grâce à la division des risques. 

1.3.3. La banque et l’assurance de liquidité  

Les contrats de dépôts comme ceux de crédit fournissent aux clients une assurance de 

liquidité12 

1.3.3.1. Les dépôt bancaires  

Les ménages font preuve d’une préférence pour la liquidité et d’une aversion plus ou 

moins manifeste pour le risque. Le dépôt bancaire est un actif parfaitement liquide, divisible en 

unités de faibles montants, il est accepté par tous comme moyen de paiement d’autant plus qu’il 

a associé des modes de transfert commodes comme le chèque, le virement ou le paiement par 

carte bancaire. Des systèmes de compensation assurent la transférabilité entre banque des 

dépôts collectés. Enfin, ces actifs présentent un risque en capital faible et ne se manifestant 

qu’en cas de faillite de l’établissement de crédit.13 

 

                                                           
12 COUSSERGUES S., « Gestion de La banque du diagnostic à la stratégie » 7

émme
 édition, Gautier 

bordeaux Paris 2013, P.6-7.
 

13 Idem, P.7. 
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1.3.3.2. Les crédit bancaires 

Le contrat de crédit garantit à l’emprunteur une fourniture immédiate de liquidités pour 

engager sans délai des dépenses. Ainsi, c’est l’imperfection des marchés qui explique 

l’existence d’intermédiaires financiers et la spécificité de l’un d’eux, la banque, qui réduit les 

couts et l’incertitude en transformant l’information et les risques en liquidité.14 

 

Schéma N° 01 : Le rôle de la banque 

 

                                   Dépôts                                                        crédits 

 

Source : Darmon. O., « stratégie bancaires et gestion de bilan » Edition Economisa. Paris, 1998, P.45. 

 

Section 02 : Notion générale sur l’investissement  

Pour l’entreprise, investir c’est consentir à décaisser aujourd’hui un certain montant avec 

l’espoir d’encaisser ultérieurement, sur plusieurs exercice, des sommes plus importantes  

permettant d’augmenter ainsi la valeur de l’entreprise, et par suit, bien entendu, le patrimoine 

des propriétaires. 

Pour appréhender la notion d’investissement, nous allons rappeler dans cette  section les 

différentes définitions, les classifications et la nature de l’investissement.  

2.1. Définition de l’investissement  

Il existe plusieurs définitions de l’investissement en tenant compte du contexte dans 

lequel on est placé : financier, comptable, économique et gestionnaire. L’investissement 

consiste pour une entreprise « à engager durablement des capitaux sous des formes diverses 

(matériels ou immatériels) dans l’espoir d’en obtenir un retour satisfaisant étant donné les risque 

assumés15 » cette définition, souligne le caractère durable voire irréversible de la dépense, la 

diversité des investissements et leur caractère intrinsèquement risqué. 

 

                                                           
14 Idem, P.8. 
15 RIVET A., «  Gestion financière, analyse et politique financière de l’entreprise » Edition Ellipses, paris, 2003, 

P.133. 

Détenteurs 

De capitaux G 

Banque  
Demandeurs 

De capitaux 
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2.1.1. Définition financière de l’investissement  

Un investissement consistera sur « un engagement durable de capitale réalisé en vue de 

dégager des flux financiers que l’on espère être positifs dans le temps. Les investissements sont 

différents en fonction de plusieurs caractéristiques : 

- L’investissement  et la représentation que l’on en fait ; 

- Le bien investi qui peut être de nature très différent ; 

- Les objectifs de l’investissement ; 

2.1.2. Définition comptable de l’investissement 

L’investissement est l’ensemble des biens et des services acquis par les agents 

économique au cours d’une période donné pour produire ultérieurement d’autre bien et 

service16. 

2.1.3. Définition économique de l’investissement  

Selon  massé (1968),  l’investissement consiste sur l’échange d’une satisfaction 

immédiate et certaine à laquelle on renonce contre une espérance que l’on acquiert et dont le 

bien investi et le support17. 

2.1.4. Définition gestionnaire de l’investissement  

 C’est un acte de gestion qui va au-delà des simple immobilisations figurant à l’actif du 

bilan (terrain, immeuble machine, brevets, fonds de commerce, titre de participation, etc.) 

puisqu’il concerne également, la formation et le perfectionnement du personnel, étude et 

recherches, les frais de démarrage, la publicité, etc.18 

2.2.    Classification des investissements 

Il est difficile de classer l’investissement par type du fait que la problématique de 

l’investissement n’est pas la même selon les secteurs, la taille et la structure de l’entreprise, la 

nature et la durée de vie attendue des projets19. 

 

                                                           
16 AIS F. et BENOUCHANE R., «Evaluation financière d’un projet d’investissement », mémoire fin de cycle, 

cas SPA générale emballage, université Abderrahmane mira de Bejaia, 2016, P.4. 
17 Massé P., « le choix des investissements, critères et méthodes », DUNOD, paris, 1968, P .12. 
18 MANSOURI et HARMOUN, « choix des projets d’investissement » Mémoire fin de cycle, MBEF, 2008, P.7. 
19 F.X SIMON et M.TRABELSI, Préparer et défendre un projet d’investissement, Edition DUNOD, paris 2005, 

P43. 
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2.2.1. La classification selon la nature  

On peut distinguer trois formes de l’investissement : 

A. Les investissements corporels : sont des actifs physiques qui viennent en 

augmentation du patrimoine de l’entreprise. 

B. Les investissements incorporels : ils sont constitués d’actifs incorporels tels que 

les fonds de commerce, les brevets, les dépenses pour la formation personnelle, pour 

la publicité ou encore pour l’étude ou la recherche. 

C. Les investissements financiers : ils prennent la forme de prêts à long terme ou 

d’achat de titre de participation. 

 

2.2.2. Classification selon l’objectif  

Un investissement est le moyen d’atteindre un objectif  que l’on s’est fixé, celui-ci 

pouvant être accessible ou ambitieux, concernant le futur proche ou le long terme. Tout une 

palette d’objectifs et donc envisageable entre ces extrêmes et l’on peut procéder à une typologie 

des investissements en se fondant sur l’objet visé20. 

A. Les investissements obligatoires  

Il s’agit d’un type d’investissement qui n’a pas de but lucratif, mais de servir l’intérêt 

public. En effet, ces investissements s’effectuent en dehors de l’activité normale de l’entreprise. 

A ce niveau on distingue :  

 Les obligations légales, par exemple l’épuration des eaux usées avent rejet à la rivière. 

 Les obligations sociales, par exemple création d’un restaurent collectif pour l’entreprise. 

 Nécessité matérielle : création des locaux administratifs. 

B. Investissement de renouvellement ou de remplacement  

Il désigne le projet dont l’objectif prioritaire et de permettre le renouvellement des 

équipements en place21. Ce sent les investissements les plus fréquents et les plus simple à 

réaliser, car il s’agit de remplacer un bien de production par un autre bien en raison du 

phénomène de l’usure. L’objet étant ici, le maintien du potentiel de l’entreprise. 

 

 

                                                           
20 F. SIMON et M. TRABELSI, Op.cit., P.43 
21 KOEHL.J, « les choix d’investissement », EDITOIN DUNOD, France, 2003, P.12. 
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C. Investissement de productivité et de modernisation  

Il désigne des investissements réalisés pour réduire les couts de production et d’améliorer 

les rendements. Ces projets peuvent prendre des formes très diverses : nouveaux équipements, 

nouveaux procédés de fabrication ou nouvelle organisation de production22 

D. Investissement de rentabilité 

Il s’agit de procéder à un investissement pour faire face au problème de l’archivage, 

d’organisation du travail, en suivent l’évolution technologique. 

E. Investissement de capacité 

Il s’agit de tout investissement  de tout investissement ayant pour but d’augmenter et 

d’accroître, dans des proportions importantes la capacité de production de l’entreprise23. 

F. Investissement d’innovation ou de diversification  

Ce sont les investissements qui entrainent une modification plus profonde de la situation 

actuelle de l’entreprise. Ils permettent à l’entreprise d’accéder et de développer une  ou 

plusieurs activités novelles, ils répondent à la volonté de se déployer sur de nouveaux 

marchés24. 

2.2.3. Classification selon les durées 

Selon les durées nous distinguons trois  types d’investissement : 

 L’investissement à court terme : ce sent les investissements dont la durée de vie est 

inférieur à une année (moins un an), ce type d’investissement dépend bien évidement 

de  l’investissement lui-même : souhait -il pouvoir récupérer son investissement dans 

un délai court. 

 L’investissement à moyen terme : ce sent les investissements  dont la durée de vie varie 

entre 2 et 7 ans, elle concerne les équipements légers (moyen de transport…) 

 L’investissement à long terme : ce sent les projets dont  la durée est longue de 7 ans à 

plus. La détermination de la durée de vie de ce type d’investissement et très difficile, 

car plus on s’éloigne dans le temps plus la prévision devient incertaine. Cette durée de 

vie concerne l’investissement lourd.  

 

                                                           
22 Idem, P13. 
23 Idem. 
24 Idem.  



Chapitre І : Généralité sur les banque  l’investissement et les crédits 

 11 

 

2.3.  Les caractéristiques d’investissement  

Avent de procéder à l’étude de la rentabilité économique et financière, il est nécessaire 

d’identifier les principale caractéristiques de l’investissement, et ce quelle que soit la nature de 

celui-ci, on distingue :    

2.3.1. La capitale investie  

 En analyse financier, le terme de capitale investi est utilisé pour désigner l’ensemble des 

actifs mise en over par une entreprise. Cet ensemble et composé des immobilisations est du 

BFR d’exploitation.                                         

2.3.2. Les recettes nettes (Cash-flows nets) 

Ce sont les excédents des recettes sur les dépenses qui peuvent être rattaché à un 

investissement. Nous entendons ici, par cash-flows, le solde des encaissements et des 

décaissement qui interviennent pendant l’exploitation de l’investissement en ignorant les 

remboursement en capital, les frais financiers et les dividendes ainsi que la déductibilité fiscale 

éventuelle de ces deux derniers élément. Les cash-flows sont calculés à partie des bénéfices 

nets d’impôt est ce calculent de la manière suivent25. 

Cash-flows = Résultat Net + Dotation aux amortissements 

   

2.3.3. La valeur résiduelle  

A l’issue de l’utilisation de certains nombres d’immobilisation, ces derniers conservent 

une valeur vénale il s’agit des terrains, du matériel véhicules et qui peuvent être revendu, il 

convient de tenir compte de cette valeur résiduelle corrigée de l’incidence fiscal de la cession 

(impôt sur les plus-values) à imputer comme flux positif à la dernier de la durée de vie de 

l’investissement. 

2.3.4. La durée de vie de projet  

La durée de vie de projet et la durée de vie économique de l’investissement à réaliser 

permettra d’obtenir les revenus financiers. Si la durée de vie de projet et difficile à prévoir, on 

lui substitue la durée d’amortissement de l’équipement principal du projet. 

 

                                                           
25 BARRAU J.et Délaya, « Gestion financière », DUNOD, Paris, 1991, P.316. 
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2.4.  Les objectifs d’un projet d’investissement  

Les objectifs d’un projet d’investissement peuvent être d’ordre stratégique ou 

opérationnel. 

2.4.1. Les objectifs d’ordre stratégique  

C’est un ensemble des objectifs qui relève généralement de la sphère stratégique. Il peut 

faire l’objet d’exploitation, de modernisation, d’indépendance,…etc. la coordination et la 

hiérarchisation de ces objectifs permettront la définition de la stratégie afférente à 

l’investissement. 

2.4.2.   

Les objectifs d’ordre opérationnel se situent au niveau technique, on peut citer trois 

objectifs essentiels d’un projet d’investissement : 

A. Objectif de cout  

Tout projet d’investissement peut avoir comme principale objectif la maitrise du facteur 

temps, satisfaire une demande apparue dernièrement sur le marché dans le meilleurs, afin 

d’acquérir un avantage concurrentiel. 

B. Objectif du temps  

Il clair qu’avoir un avantage compétitif, il fait maitrises le facteur temps. En effet dans un 

marché concurrentiel, les parts reviennent à ceux qui sont en veille et en réactivité. 

C. Objectifs de qualité  

Les responsables et les décideurs doivent garantir un certain niveau de qualité 

indispensable à la perfection de la qualité demandée. 

Section 03 : La notion de crédit  

Tout entreprise, à un moment donné de son existence, se trouve confrontée à un besoin 

de financement et ce dernier se fait le plus souvent en ayant recours aux crédits bancaire, ces 

crédit des biens qui par leur fonctionnement vont générer les fonds nécessaires à leurs 

remboursement, la durée de cette emprunt peut varier selon le projet à financier. 
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Dans cette section  nous essayerons de définir la notion de crédit et de mettre en évidence 

les différents types de crédit accordés par les banques, ainsi que Les caractéristiques du crédit 

bancaire.   

3.1.  Définition du crédit  

« Faire crédit c’est donner librement la disposition effective et immédiate d’un bien réel 

ou d’un pouvoir d’achat contre la promesse que le même bien, ou bien équivalent sera restitué 

dans un certain délai le plus souvent avec la rémunération du service rendu et du danger 

encouru, danger de perte partielle ou totale que comporte la nature même de ce service26 » 

Sur la basse de cette définition, nous pouvons mettre en évidence, le contenu principal la 

basse du concept de crédit, à savoir l’engagement de confiance, de temps, et la promesse de 

remboursement. 

3.2.  Les différent type de crédit  

Il existe plusieurs  types de crédits, nous citons : 

3.2.1. Les crédit d’exploitation  

Le crédit d’exploitation permettent aux entreprise de couvrir en temps leurs besoins de 

trésorerie, en financement l’actif circulent du bilan, plus précisément les valeurs d’exploitation 

et/ou réalisables. Ils servent généralement, à lui procurer des liquidités ; de façon à pourvoir 

assurer des paiements à court terme, dans l’attente de recouvrement de créance facturée. Ces 

liquidités sont soumises aux variations saisonnières ou conjoncturelles. Les crédits à court 

terme ou les crédits d’exploitation peuvent être subdivisés en deux catégories, à savoir.27 

3.2.1.1. Les crédit par caisse  

Les crédits par caisse sont considérés comme crédit à court terme, les crédits qui 

impliquent un décaissement de la part du banquier en faveur de son client et qui lui permet 

d’équilibrer sa trésorerie à court terme, on distingue entre28  

A Les crédits par caisse globaux 

Généralement, les crédits par caisse globaux ne sont pas liés au financement d’un poste 

actif ou d’une opération particulière, c’est-à-dire  ils sont destinés à financer globalement les 

actifs circulants du bilan, c’est de là qu’ils ont leurs qualification ils se répartissent en :  

                                                           
26 G PETIT-DUTAILLIS., «  Le risque du crédit bancaire ». 
27 BERNTE- ROLLAND L., « Principe de technique bancaire », Edition DUNOD, Paris, 2008, P286. 
28 BERNET- ROLLAND L. (2008), op, cit . P.287. 
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 La facilité de caisse  

Elle finance des décalages de trésorerie de court terme durée entre les dépenses et les 

recettes liées ay cycle d’exploitation, l’avance en compte consentie par le banquier est 

remboursée par le simple feu des rentrées prévues29 

 La découverte bancaire  

A la différence de la facilité de caisse, le découvert est une avance de trésorerie 

permanant. Le banquier accorde ce type de concours lorsque sa durée est estimée de façon 

augmenté et limitée dans le temps, la durée est limité à un (1an) au maximum éventuellement 

renouvelable30. 

 Le crédit compagne  

Le crédit de compagne est accordé dans le cas où les cycles de fabrication et : ou de vente  

de l’entreprise sont saisonniers, les recettes sont concentrées sur une très court période de 

l’année, alors que pour les dépense, elles s’attendent tout au long de l’exercice  

 Le crédit relais 

Le crédit relais également appelé  « crédit soudure » est destiné à permettre à une 

entreprise d’anticiper une entrée de fond à provenir soit de la cession d’un bien (immeuble ou 

fonds de commerce), soit d’une opération financière (augmentation du capital ou décalage d’un 

emprunt obligataire). C’est une forme de découvert qui anticipe une rentrée de fonds qui doit 

se produire dans un délai déterminé et pour un montant précis31. 

B Les crédits par caisse spécifiques 

Ils sont destinée à financer des postes spécifiques de l’actif circulent, on peut distinguer : 

 L’avance sur marchandise 

L’avance sur marchandise est un crédit par caisse qui finance un stock. C’est un 

financement de garanti des marchandises remises en gage au banquier.32  C’est une technique 

de crédit qui consiste pour la banque à accorder une avance sur les marchandises détenues par 

l’entreprise aux niveaux des magazines généraux (qui sont placés sous contrôle de l’état). 

                                                           
29 MEYSSONNIER F., « Banque, mode d’emploi », Edition EYROLLES, Paris, 1992, P.105. 
30 Idem, P.109. 
31 BOUYAKOUB F.,  « L’entreprise et son financement bancaire », Edition CASBAH, Alger, 2000, P.17. 
32 BOUYAKOUB F. (2000), op. Cit, P .237. 
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 Avance de marché public   

 Les marchés public son des contrats passé entre l’état, les collectivités publiques, les 

établissements publiques, les établissements publics à caractère administratif et les 

entrepreneures ou les fournisseurs en vue de l’exécution de travaux ou la livraison de travaux.33 

 L’escompte commercial 

L’escompte et un crédit à court terme, accordé par une banque, contré le transfert de 

propriété de créance négociable (effet de commerce). L’entreprise reçoit en échange de ces 

effets de commerce une somme correspondant au nominal diminué du montant des agios 

(intérêts du prêt + commission) prélevés par la banque.34 

 Avances sur factures  

L'avance sur facture est destinée à mobiliser le poste client des entreprises qui travaillent 

avec des administrations. Dans ce cas, la banque doit assurer l’exigibilité de la créance et la 

solvabilité de l’entreprise. 

 L’affacturage  

 L’affacturage est défini comme étant « un contrat par lequel un établissement de crédit 

spécialisé, appelé factor, achète les créances détenues par un fournisseur, appelé vendeur, sur 

ses clients appelés acheteur ou bénéficiaires de services et ce moyennant rémunération.35 

3.2.1.2. Les crédit par signature  

L’engagement par signature désigne l’engagement pris par la banque d’intervenir en se 

portant caution lors d’une opération déterminée par cette intervention, la banque se substituera 

au débiteur cautionné si celui-ci venait à ne pas respecter ses engagements36. 

Il existe plusieurs types de crédits par signature, à savoir : 

 L’aval : Au sens de l’article 409 du code de commerce, l’aval est un « engagement 

fourni par un tiers (la banque) qui se porte garant de payer tout ou une partie du 

montant d’une créance, généralement, un effet de commerce. L’aval peut être 

donné sur le titre ou sur un acte séparé »37 

 

                                                           
33 KHALED S. et  MESSALI K., « Financement Bancaire des Investissement. Cas Société général  », mémoire 

de master en science de gestion, option : comptabilité et audit, Université de Bejaïa, 2018, P.9. 
34 BRESSY et C.KONKUYT,  « économie d’entreprise », Edition DALLOZ, Paris, 2002, P.251.  
35 BERNET- ROLLAND L. (2008), op, Cit. P.305. 
36 Hutin H., « Toute la finance », édition Organisation, 2005, p 454. 
37 L’article 409 du code de commerce 
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 L’acceptation : c’est l’engagement d’une banque à honore le paiement d’un effet 

de commerce à son échéance, au contraire de l’aval. Le banquier dans ce cas 

devient le principal obligé vis-à-vis du créancier.38 

 

 Les cautionnements : c’est l'engagement par signature de la part d'un banquier 

sur un acte appelé contrat de cautionnement, de payer pour le débiteur si, celui-ci 

s'avérait défaillant. Les cautionnements délivrés par une banque sont solidaires, 

c'est-à-dire qu'ils offrent au créancier l'avantage de poursuivre à la fois le débiteur 

principale et la caution (banque) ou seulement l'un des deux. Le but recherché par 

le client dans ce type de crédit est de déférer le paiement, et encore d'éviter un 

versement de fonds immédiat ou d'accélérer un rentré de fonds. 

Schéma N°2 : le crédit d’exploitation  

                                                     

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source : Etablie par nos soins. 

 

                                                           
38 BENATSOU D. et ZAIDI S, « le financement bancaire d’un crédit immobilier cas de la BNA » », mémoire de 

master en science de gestion, option : finance d’entreprise, Université de Bejaïa, 2018, P.11. 
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3.2.2. Les crédit d’investissement  

Un crédit d’investissement est un crédit appelé à financer la partie haute du bilan au l’actif 

immobilisé. Le remboursement de ce crédit ne peut être assuré que par les bénéfices. Toutefois, 

quel que soit l’objet de l’investissement (renouvellement, extension, création) le financement 

par concours bancaires peut se faire selon la durée, sous deux formes, les crédits à moyen terme 

(C.M.T) et crédit à long terme (C.L.T). De plus, il existe une autre forme de crédit permettant 

à l’entreprise de louer des investissements, ou même de les acquérir par la suite, c’est le crédit-

bail ou le « leasing », que nous développerons par la suite. 

3.2.2.1. Les crédit à moyen terme 

C’est un crédit à moyen terme il est inséré entre court terme et long terme, à partir du 

moment où le besoin s’est fait sentir d’un allongement du court terme ou du raccourcirent du 

long terme. Il finance principalement les installations légères, dont la durée d’amortissement 

n’excède pas les 7 ans, Solon la loi 90-10 du 14 avril 1990 relative à la monnaie et au crédit, le 

crédit à moyen terme sont réescomptable auprès de la banque d’Algérie pour une période ne 

dépasse pas 3 ans. Il existe trois (3) type de crédit à moyen terme pour le banquier à savoir :39 

 Le crédit moyen terme réescomptable  

C’est la forme de crédit la plus utilisé au sein des banques algériennes, car elle leur permet 

de reconstituer la trésorerie décaissée à l’occasion de la réalisation du crédit, et ce en 

réescomptant, auprès de la banque d’Algérie, le billet à ordre souscrit par l’investisseur 

(emprunteur). 

Les crédits à moyen terme doivent avoir l’un des objets suivant : 

 Dévalement des moyens de production ; 

 Financement d’exploitation ; 

 Construction d’immeubles d’habitation ; 

 Le crédit moyen terme mobilisable 

Pour ce type de crédit, le banquier ne va pas réescompter le crédit auprès de la banque 

d’Algérie, mais le mobiliser sur le marché financier, mais le mobiliser sur le marché financier, 

l’opération de mobilisation consiste pour le banquier à retrouver auprès d’un organisme 

mobilisateur, la disponibilité des sommes qu’il a prêtées à son débiteur sur la base du papier 

constatant sa créance sur ce dernier. 

                                                           
39 BOUYAKOUB F. (2000), op. Cit, P .253 
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 Le crédit moyen terme non mobilisable 

Le CMT est dit non mobilisable, lorsque le billet à ordre souscrit par l’emprunteur est 

considéré comme une reconnaissance de dette et non comme instrument comptable. 

Ce type de crédit va engendrer un gène dans la trésorerie de la banque, à cet effet, sa 

rémunération et plus couteuse que les autre type de CMT. 

3.2.2.2. Les crédit à long terme  

Le crédit à long terme est un crédit destinés à financer les immobilisations lourdes en 

particulier les constructions (hôtels, usines, etc…) dont la durée d’amortissement est supérieure 

à sept ans. Leurs durées comprises entre huit et vingt temps, ils sont distribués  par les banques 

et les institutions financières spécialisées qui disposent de ressources à long terme provenant 

principalement d’emprunts obligatoires. La banque joue un rôle de relais, et dans certains cas, 

elle participe au risque avec l’établissement prêteur.  

3.2.2.3. Le crédit-bail (leasing)  

Le crédit-bail «  est une technique de financement d’une immobilisation par laquelle un 

établissement de crédit acquiert un bien meuble ou immeuble pour le louer à une entreprise, 

cette dernière ayant la possibilité de racheter le bien loué pour une valeur résiduelle 

généralement faible en fin de contrat. 

Ce n’est pas une vente à tempérament, car l’utilisateur n’est pas propriétaire du bien 

financé. 

Ce n’est pas une simple location, car le locataire dispose d’une faculté de rachat. 

Ce n’est pas une location-vente, car le locataire n’est pas obligé d’acquérir le bien loué 

après un certain délai ».40 

Les formes principales de crédit-bail 41 : 

A. Crédit-bail mobilier 

Il porte sur des biens d’équipement qui doivent être utilisés pour les besoins de 

l’entreprise ou à titre mixte et participer à la productivité de l’entreprise ; il ne peut s’appliquer 

aux fonds de commerce et aux logiciels informatique. Il est distribué par des sociétés 

                                                           
40 BERNTE- ROLLAND L, « Principe de technique bancaire »,27éme Edition DUNOD, Paris, 2015, P.368. 
41 BERNET- ROLLAND L. (2015), op, cit . P.368. 
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spécialisées filiales de banque. Les concours de ces établissements sont fonction de leur fonds 

propres. 

B. Crédit-bail immobilier 

Il concerne des biens immobiliers professionnels déjà construits ou à construire. Il est 

distribué par des sociétés spécialisées filiales de banque  qui se financent par émissions 

d’emprunts obligatoire. 

 Mécanisme du crédit-bail42 

- L’entreprise choisit son équipement. 

- Le fournisseur est réglé par la société de crédit-bail. 

- La durée du contrat doit correspond à la vie économique du bien loué. 

- A la fin du contrat, le locataire peut acquérir le bien loué, le restituer ou dans 

certains cas renouveler le contrat sur de nouvelles bases. 

 Avantage du crédit-bail 43 

- Le crédit-bail est d’une grande souplesse d’utilisation. 

- Il n’exige aucun autofinancement. 

- L’utilisateur étant locataire du bien financé n’a pas à fournir de garantie réelle. 

- Il n’y a pas d’immobilisation au bilan puisqu’il s’agit de la location. 

- les loyers sont passés en frais généraux, à condition que la durée de location 

corresponde à la vie économique du bien loué. 

 Inconvénients du crédit-bail44 

- Il s’agit d’une technique de financement d’un cout élevé, surtout pour les petits 

investissements. 

- Ce type de financement est réservé aux biens standards. 

- Les biens financés ne peuvent être donnés en garantie. 

- Le locataire en rachetant le bien, même pour une valeur résiduelle faible, doit 

l’amortir à l’issue du contrat. 

3.2.2.3. Les objectifs d’un crédit d’investissement 45 

Le crédit d’investissement plusieurs objectifs pour l’entreprise à savoir : 

- Il finance les équipements ; 

                                                           
42 Idem. 
43 Idem P.369. 
44 Idem. 
45 BOUYAKOUB F. (2000), op, Cit, P.256. 
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- Il permet le renouvellement des équipements de l’entreprise ; 

- Il sert à l’augmentation  de la rentabilité  de l’entreprise ; 

- Il sert aussi à l’extension de l’entreprise ; 

Schéma N°03 : les types de crédit d’investissement 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Source : Etablie par nos soins. 

 

3.2.3. Les crédit aux particuliers 

Les particuliers rencontrent des difficultés financières qui les empêchent de réaliser les 

projets envisagés. Pour remédier à ce manque, la banque leurs offres des crédits avec intérêts. 

Les institutions financières qu’accorde ce type de crédit sont en extension et cela pour permettre 

aux particuliers d’acquérir des biens meubles ou immeubles.46 

3.2.3.1. Le crédit à la consommation 

 Le crédit à la consommation est un crédit distribué par les établissements bancaires. Ce 

bancaires. Ce type de prêt est destiné pour les personnes qui cherchent un financement pour 

l’achat de biens de consommation dont ils ne peuvent pas payer cash.47 

 

 

 

                                                           
46 BENATSOU D. et ZAIDI S, « le financement bancaire d’un crédit immobilier cas de la BNA » », mémoire de 

master en science de gestion, option : finance d’entreprise, Université de Bejaïa, 2018, P.14. 
47 COUSSERGUES S., PERAN T., « Gestion de la banque », 8

emme
 Edition, Editeur DUNOD, Paris, 2017, P13. 
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3.2.3.2. Le crédit immobilier 

Le crédit immobilier est un prêt octroyé par une banque aux particuliers et aux entreprises 

et destiné à financer une opération immobilière (acquisition, construction, travaux,…). Le 

logement peut être affecté à une résidence principale, secondaire ou à un investissement locatif.  

Les établissements prêteurs prennent, généralement, une hypothèque sur le bien acheté, se 

protégeant ainsi contre le non remboursement du prêt.48 

3.3. Les caractéristiques du crédit bancaire 

Le crédit se caractérise par trois éléments fondamentaux qui désigner une opération de 

crédit de toute autre opération financière. Ces 3 éléments sont : la confiance, le temps, et la 

promesse :49 

3.3.1. La confiance 

Le droit du crédit est celui de la confiance. Il a pour objet  les institutions qui permettent 

au créancier de faire confiance au débiteur, par ce qu’elles lui donnent l’assurance qui il sera 

payé à l’échéance. Cette confiance repose sur une appréciation des besoins. Un besoin légitime, 

économiquement justifié, et facteur primordial qui garantit le dénouement correct d’une 

opération. 

3.3.2. La durée  

Il n’y pas de crédit s’il n’y pas une certaine durée. Toutefois, cette durée ne connait pas 

de minimum : la pratique bancaire autorise des crédits consentis pour quelques heures. 

Généralement, on parle de crédit à court terme lorsque la durée est inférieure à un an ; de crédit 

à moyen terme lorsque la durée est entre deux à sept ans et de crédit à long terme lorsque la 

durée est supérieure à sept ans. 

3.3.3. La promesse  

La promesse de remboursement est la contrepartie de la confiance que le banquier fait à 

l’emprunteur. Cette promesse signifie que ce dernier s’engage à rembourser le capital emprunté 

majoré d’intérêts. 

 

                                                           
48 NARASSIGUIMPH A., « Banque et Banque centrale Dans la Zone Euro » 1ere Edition Boeck université,  

Bruxelles, 2004, p .50. 
49 HADJ SADOK T.,  «Les risques de l'entreprise et de la banque», édition DAHLAB, Alger, 2007, p.11. 
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Conclusion  

Dans ce chapitre, on à constater que  la banque occupe une place sensible et privilégiée 

dans une économie donnée, et cela grâce à ses nombreuses fonctions, notamment le 

financement des investissements, qui restent indispensables quant à la réalisation d’un 

développement économique et d’une stabilité financière et ce par l’octroi des crédits qui sont 

de différents formes et caractéristiques. Le crédit bancaire est essentiel dans la vie des 

entreprise, sa leur permet de faire même dans quelque cas le premier pas de démarrage pour le 

lancement de leur activité. 

Afin de mettre en lumière les pratique adoptées par les banques, en matière d’octroi de 

crédit d’investissement. Nous allons consacrer le deuxième chapitre au montage d’un dossier 

de crédit d’investissement. 

 

 



 

 

 

Chapitre II 
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Chapitre 02 : Montage et étude d’un dossier de crédit d’investissement 

La décision de financement d’un projet d’investissement  est la décision la plus difficile 

et la plus important à prendre  par le banquier. Dans cette phase, le banquier se voit dans 

l’obligation de faire une étude préalable de chaque demande de crédit à partir des documents 

de nature différente (comptable, juridique, économique …) pour la constitution de son dossier. 

Ensuite, il portera son attention pour effectuer une analyse financière approfondie des 

documents qui va lui permettre de porter un jugement sur la rentabilité future de l’entreprise est 

ses capacité de remboursement. C’est la synthèse de toutes ces considérations qui motive la 

décision du banquier en matière d’octroi de crédit. 

Enfin, quand la banque financera un projet   d’investissement, elle exposée aux risque, 

c’est pour cela qu’elle exige des garanties. 

Ce chapitre constitué de trois sections : 

 La première section présenté la constitution d’une demande d’un crédit 

d’investissement. 

 La deuxième section porte sur l’analyse financière d’un crédit d’investissement 

 La troisième section nous allons voir les risques  et les garanties d’un crédit 

d’investissement. 

 

Section 01 : constitution d’un dossier d’un crédit d’investissement  

Dans la cadre de l’obtention de différentes information relative au demandeur de crédit, 

leurs consultation, ainsi que leur actualisation, il nécessaire de constituer un dossier de crédit. 

Ce dernier aura pour but de mettre en évidence tous les risques potentiels que comporter la 

relation entre le banquier et le demandeur du crédit ainsi que son éclaircissement dont le but 

d’offrir des conditions de financement.  

Dans cette section nous présentons la constitution du dossier et l’étude technico-

économique est les moyens permettant la collecte d’information  du projet d’investissement. 

1.1. Les pièces constitutives d’un dossier de crédit d’investissement  

Tout demandeur d’un crédit d’investissement doit constituer un dossier qui comporte tous 

les documents que le banquier juge utiles, ces document peuvent être administratifs, juridiques 

économiques, techniques, comptable, financiers et fiscaux et cela lui permet d’appréhender la 
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situation générale de l’entreprise et de faire une étude convenable. Le dossier devant être  fourni 

et composé de1 : 

1.1.1. Les documents administratifs et juridiques 

- Demande  de crédit signé par une personne habilitée ; 

- Copie dument légalisée des statuts (pour les personnes morales) ; 

- Procès-verbal (PV) de délibération désignant et autorisant le gestionnaire à contacter 

des emprunte ; 

- Copie dument légalisée du registre de commerce ou tout autre document justifiant 

l’autorisation d’exercice de l’activité projetés ou exercée (agrément, autorisation 

d’exploitation, carte fellah, carte d’artisan, etc.) ; 

- Copie dument légalisée de l’acte de propriété, de concession ou de bail de location 

des locaux professionnels ; 

- Copie dument l’égalisée du (Bulletin officiel des Annonces Légales) BOAL. 

1.1.2. Les documents comptables et fiscaux  

- Bilan et Tableau de Compte de Résultat (TCR) des trois (03) derniers exercices ; 

- Rapport du commissaire aux comptes pour les entreprises concernées ; 

- Bilan et TCR prévisionnels ; 

- Plan de financement et/ou de trésorerie ; 

- Situation fiscale et par fiscale récente ou échéanciers éventuels. 

1.1.3. Les documents économique et financière  

- Etude technico économique (pour la demande d’investissement) ; 

- Facture pro forma, devis, contrat des équipements à acquérir ; 

- Plan de charges, carnet de commandes, contrats et conventions. 

1.2. L’étude technico-économique du projet d’investissement 

L’étude de faisabilité technico-économique d’un projet et l’estimation prévisionnelle de 

sa rentabilité constituent un outil indispensable pour pouvoir 2 : 

 En définir les principaux paramètres commerciaux (marchés cible, objectifs 

quantitatifs par segment, tarifs, canaux de distribution), techniques (choix 

technologiques, dimensionnement, planification) et financiers (couts 

d’investissement, mode de financement) ; 

                                                           
1 Document de la BADR,  « manuel générale des procédures de crédit » annexe n°1. 
2 Décision Réglementaire d’Approbation, N°90/09 du 30/07/2009, la banque de la BADR.
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 Comparer sur des bases rationnelles et chiffrées les solutions alternatives ; 

 Prendre la décision ou non de financer le projet ou non en définir la planification 

dans le temps. 

1.2.1. L’identification de promoteur  

L’entreprise que le promoteur projette de réaliser peut être une affaire personnelle, il 

peut s’agir alors de donner un maximum d’informations sur le promoteur, et notamment 

sur son passé et ses aptitudes professionnelles, ses compétences, ses relations antérieures 

avec la banque et ses relations éventuelles avec d’autres banques. Le banquier s’efforce 

d’obtenir un maximum d’informations sur d’autres entreprises qui appartiennent, 

également, au promoteur ou dans lesquelles il a des participations. 

Le banquier, doit notamment vérifier sur la base des statuts (de l’entreprise à financer) 

qui lui sont remis, sa date de création, sa forme juridique, sa raison et son objet social, 

l’adresse de son siège social, son capital social et sa répartition. Il s’assure que l’entreprise 

a été inscrite au registre de commerce et que les personnes habilités à engager la société 

sont bien ses interlocuteurs. Il recueille, ensuite, des informations complètes et précises sur 

le promoteur ou les principaux promoteurs. 

S’il s’agit d’une extension d’activités ou d’une modernisation, il recueille un 

maximum d’informations sur les activités antérieures de l’affaire. Après avoir reconstitué 

l’historique de sa création, il s’intéresse aux moyens de production existante, à ses activités 

et aux produits mis sur le marché, à la situation et à la santé financière de l’entreprise.3 

1.2.2. L’identification du projet  

C’est la présentation du projet selon le cadre dans lequel il s’inscrit, sa finalité et ses 

principales spécificités. Ces informations sont relatives aux éléments suivants4 : 

 Présentation générale de promoteur, ses qualifications et éventuellement  son 

expérience dans le domaine ; 

 Le lieu d’implantation du projet car c’est un point qui influence sur la distribution et 

la commercialisation du produit ; 

 L’impact du projet sur l’environnement et sur le plan social et économique (création 

d’emplois, possibilités d’exportation ou de substitution aux amortissements). 

 

                                                           
3 BOUYACOUB F., « L’entreprise & le financement bancaire », Casbah Editions, Alger, 2000, P.143.

 

4 Idem. 
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1.2.3. L’étude du marché  

« L’étude du marché est un analyse quantitative et qualitative d’un marché, c’est-à-dire 

et la demande réelles ou potentielles d’un produit ou d’un service afin de permettre l’élaboration 

de décision commerciales »5 

Un projet productif a pour objectif de produire un bien ou un service destiné à être  écoulé 

sur le marché ; lieu de confrontation de l’offre et de la demande et le lieu dans lequel l’entreprise 

devra s’adapter en permanence. Il donc indispensable de connaitre le marché auquel la 

production envisagée sera destinée. L’analyse de ce dernier par le banquier portera sur : 

 la demande passée et présente. 

 La demande future. 

 L’offre passée, présent et future. 

1.2.4. L’étude commerciale  

Le banquier doit s’interroger sur la politique commerciale, adoptée par les responsables 

de l’entreprise qui permettra l’écoulement de production envisagée. 

Dans l’analyse commerciale, le banquier s’intéresse aux « quatre P de McCarthy »6 : 

Les quatre(04) P de McCarthy définissent les éléments qualitatifs essentiels sur lequel doit 

réfléchir un responsable : 

 Product (le produit) : les questions que doit se poser l’évaluateur quant au produit 

seront : à quelle catégorie appartient le produit ? Est-il se qualité ? dans quelle phase du 

cycle de vie se situer le produit (lancement, croissance, maturité ou déclin) ? 

 Price (le prix) : l’évaluateur devra s’intéresser aux prix pratique par la concurrence, et 

aux éventuelles contraintes réglementaires et de distribution. 

 Place (distribution) : on devra se penche sur les modes de distribution, au réseau de 

distribution de l’entreprise et si possible, sur ses concurrents. 

 Promotion (la communication) : l’évaluateur devra s’intéresser aux méthodes 

pratiquées pour faire connaitre le produit, et leur cout par rapport à la concurrence. 

 

 

 

                                                           
5 LASRY, K. « Evaluation et financement de projets », Alger. Essalam, 2000.P.6. 
6 Les quatre P de McCarthy font partie d’un concept développé dans sa thèse de doctorat de 3èmecycle de 

l’université du Minnesota, définissant les forces de la stratégie commerciale à adapter par l’entreprise moderne. 
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1.2.5. L’étude technique du projet  

Cette rubrique détaillée étudie l’ensemble des moyens nécessaires pour assurer la 

production correspondant aux objectifs commerciaux. Le banquier s’informe sur la politique de 

recrutement de l’entreprise et ses besoins en personnel, sur l’effectif qui sera recruté pour 

l’année de démarrage, les perspectives de recrutement pour les années suivantes et les salaires 

bruts annuels correspondants. Il s’intéresse, également, aux moyens dont dispose l’entreprise 

en matière de terrain et de constructions, aux sites d’implantations, aux surfaces utilisées, aux 

contraintes éventuelles, aux possibilités d’agrandissements, etc. Le banquier détermine et 

évalue le degré de dépendance de l’entreprise vis-à-vis de ses éventuels sous-traitants, se fait 

communiquer la quantité, la qualité et le prix des matières premières et des consommables, 

ainsi que les conditions de règlement du chèque fournisseurs7. 

1.3. Les moyens permettant la collecte d’information  

Le banquier dispose de plusieurs moyens qui lui permettent de collecter toute information 

concernant son client. Il peut consulter, Solon le cas, les services suivent : 

 Les déférentes centrales de la banque d’Algérie ; 

 Le service des renseignements commerciaux ; 

 Les services des renseignements juridiques de localité. 

1.3.1. Les différentes centrales de la banque d’Algérie  

Il existe trois centrales : 

1.3.1.1. La centrale des impayés : 

Elle pour mission principale la centralisation et la diffusion de tous les renseignements 

relatifs aux incidents de paiement des chèques et effets de commerce survenus auprès de toutes 

les agences des banques primaires. 

1.3.1.2. La centrale du risque  

L’article 160 de la loi 90/10 du 14 avril 1990 relative à la monnaie et au crédit, confère à 

la centrale des risques, la mission de recueillir de chaque banque et établissement financier les 

noms des bénéficiaires de crédit, la nature et le plafond des crédits accordés le degré des 

utilisations ainsi que les garanties consentis pour chaque crédit. 

 

                                                           
7  BOUYACOUB F., « L’entreprise & le financement bancaire », Casbah Editions, Alger, 2000, P.146-147. 
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1.3.1.3.  La centrale des bilans 

Crée par le règlement 96/07 du 03 juillet 1996 de la banque d’Algérie, son objectif est la 

généralisation des méthodes normalisées d’analyse financière des entreprises domiciliées au 

sien des banques primaires. Cette structure a pour mission : la collecte le traitement, et la 

diffusion des informations comptables et financières relative aux entreprises ayant obtenues des 

concours bancaires. 

1.3.2. Le service de renseignements commerciaux  

Ce service permet l’échange de renseignements portant sur : 

 Le placement effectué par le client auprès du confrère ; 

 Le mouvement confié à ses guichets ; 

 La moralité du client et son aptitude à faire face à ces endettements ; 

 L’état des concours dont il a bénéficiés. 

A ce sujet, il est important de noter que l’inexistence d’un réseau interbancaire, rend 

difficile l’échange de renseignement entre les confrères. 

1.3.3. Les services de renseignements juridiques8 

C’est service juridiques fournissent des informations précieuses pour le banquier sur les 

situations immobilières et contentieuses du client. 

1.3.3.1. Le conservatoire des hypothèques  

C’est le service ou sont recensés et inscrits tous les biens immobiliers situés dans une 

localité donnée. Le banquier doit s’assurer que les immeubles de son bien ont fait l’objet d’une 

inscription pour pouvoir les prendre en hypothèque. Il doit également s’enquérir de son rang et 

de ses privilèges qui risquent de graver éventuellement ses droits. 

1.3.3.2. La greffe du tribunal  

C’est le service ou sont inscrits les actes garanties passés entre préteurs et emprunteurs. 

Ces actes portent sur des biens mobiliers. Ce service est consulté pour s’assurer que les 

biens du client ne sont remis en garanties à d’autres créanciers. 

 

                                                           
8 AMAZOUZ. D et AMOUR A.,  « Etude et montage d’une demande de crédit : Cas de la BADR de Draa el 

mizan » », mémoire de master en science financier et comptabilité, option : finance et banque, Université de 

Tizi-Ouzou, 2018, P.50. 
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Section 02 : analyse financière d’un crédit d’investissement  

L’analyse financière est définie comme l’ensemble des technique et de méthodes 

permettent de rechercher dans quelle mesure une entreprise est assurée de maintenir l’équilibre 

de ses structures financières tant sur le plan à court terme, que sur le plan à moyen et long terme, 

donc de porter un jugement sur ses perspectives d’avenir.9 

2.1. La rentabilité d’un crédit d’investissement 

La rentabilité et la capacité de l’entreprise à maintenir et à rémunérer les capitaux mis à 

sa disposition de façon permanente. Toute action économique a pour objectif d’obtenir des 

résultats à partir des moyens mis en œuvre par l’entreprise. Une action est jugée rentable lorsque 

les résultats réalisés sont supérieurs aux moyen, c’est-à-dire s’il Ya création d’un sur plus 

monétaire.10 

Elle se calcule par : 

 Les soldes intermédiaires de gestion  

 La capacité d’autofinancement. 

 Les ratios de rentabilité 

 

2.1.1. Les Soldes Intermédiaires De Gestion (SIG) 

2.1.1.1. Le chiffre d’affaire (CA) 

C’est le mentant des ventes réalisées avec les tiers pendant l’exercice de l’activité 

professionnelle normale et courant de l’entreprise commerciale et industrielle.11 

 

 

2.1.1.2. La marge commerciale ou la marge de production  

Elle mesure le supplément de valeur apporté par l’entreprise au cout des marchandises 

vendues.12 

 Le calcul de la marge commerciale (MC) : 

 

 

                                                           
9 CHIHA K. « Finance d’entreprise approche stratégique »,  Edition Houma, Alger, 2012, P.38. 
10  CHIHA K., « Finance d’entreprise approche stratégique »,  Edition Houma, Alger, 2012, P.41. 
11 www.cmpta-facile.com  
12 Idem. 

Chiffre D’affaire (CA) = vente de marchandise + productions vendues. 

La marge commerciale (MC) = vent de marchandise –  cout d’achat de marchandise 

vendues (achat de marchandise +/- variation de stock de marchandise). 

http://www.cmpta-facile.com/
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 Le calcul de la marge de production (MP) : 

 

 

 

 

2.1.1.3.La production de l’exercice (PE) 

La production de l’exercice fait référence directement à l’activité de transformation 

industrielle et/ou de prestation de service de l’entreprise. Elle ne prend pas en compte les 

subventions d’exploitation, ni les diverses redevances perçues qui apparaissent dans les autres 

produit de gestion courante.13 

 

 

 

2.1.1.4. La valeur ajoutée (VA) 

La valeur ajoutée exprime la capacité de l’entreprise à créer des richesses dans ses 

activités économiques. Elle est mesurée par la différence entre la production et les 

consommations de biens et de services en provenance de tires.14 

 

 

 

2.1.1.5. L’excédent brut d’exploitation (EBE) 

L’excédent brut d’exploitation, EBE en abrégé, représente le flux potentiel de trésorerie 

généré par l’activité principale de l’entreprise, il permet de mettre en évidence un résultat qui 

ne tient pas compte de la politique de financement et de l’investissement de l’entreprise, ni des 

événements exceptionnels.15 

 

 

                                                           
13 HUBERT DE LA BRUSLERIE., « Analyse financière information financière, diagnostic et évaluation », 4e 

édition DUNOD, Paris, 2010, P.166. 
14 Idem, P.167. 
15 www.compta-facile.com  

La marge de production (MP) = production de l’exercice (production vendu +/- 

production stockée + production immobilisée) – cout d’achat des matières première 

consommées (achat des matières +/- variation de stocks de matières)  

La Production de L’exercice (PE) = Production Vendue + Production Stockée + 

Production Immobilisée 

La valeur ajouté (VA) = marge commerciale + production de l’exercice – 

consommation de l’exercice en provenance de tiers 

L’excédent brut d’exploitation (EBE) = valeur ajoutées de l’entreprise + subventions 

d’exploitation - impôt, taxes et versement assimilés – les charges de personnel.  

http://www.compta-facile.com/
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2.1.1.6. Résultat d’Exploitation (RE) 

Le résultat d’exploitation mesure la capacité de l’entreprise à générer des ressources avec 

son activité principale, sans prendre en compte les éléments financiers et exceptionnels. Il met 

en avant la performance économique de l’entreprise. Il existe deux calcule de résultat 

d’exploitation16 : 

 La première 1ére méthode : 

 

 

 

 La deuxième 2éme méthode : 

 

 

 

2.1.1.7. Le Résultat Courant Avent Impôts (RCAI) 

Le résultat courant avent impôt est constitué par la somme du résultat d’exploitation et 

du résultat financier, il permet donc de mesurer l’impact de la politique financier de l’entreprise 

sur son résultat d’exploitation. La méthode de calcul de (RCIA) et la suivent17 : 

 

 

 

2.1.1.8. Le Résultat Exceptionnel (RE) 

Le résultat exceptionnel est le solde net des produits et des charges exceptionnelles, il 

retrace  ce qui sort de l’activité habituelle de l’entreprise. Il représente le solde d’opération peu 

fréquentes, telles que les cessions d’immobilisation, les dotations et reprise comptabilisées pour 

des raisons fiscales. 

 

 

 

                                                           
16 Idem  
17 Idem  

Résultat d’Exploitation (RE) = Excédent brut d’exploitation + autres produits 

d’exploitation – dotation aux amortissements et provisions – autre charge 

d’exploitation. 

Résultat d’Exploitation (RE) = produit d’exploitations – charge d’exploitation. 

Résultat Courant Avent Impôt (RCAI) = résultat d’exploitation +/- résultat 

financière (produit financière – charge financière). 

Résultat Exceptionnel (RE) = produit exceptionnel – charges exceptionnel. 
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2.1.1.9.Le résultat Net (RN) 

Le résultat net caractérise l’enrichissement ou l’appauvrissement de l’entreprise à la cour 

d’une période considérée. Il est obtenu en faisant la différence entre le totale des produits et le 

totale des charges de cette période. C’est tout ou partie de ce résultat qui peut être distribué sous 

forme de dividendes (dès lors qu’il est positif, qu’il n’y pas de pertes antérieurs à perte et que 

la réserve légale soit dotée).18 

La méthode de calcul : 

 

 

 

 

2.1.2. La Capacité d’Autofinancement (CAF) 

La capacité d’autofinancement est la ressource interne générée par les opérations 

enregistrées en recettes et produit durant une période donnée. A l’issue de l’exploitation, si 

toutes l’opération en suspens étaient réglées, l’entreprise disposerait d’un sur plus de 

liquidité.19 

La capacité d’autofinancement se calcule selon deux méthodes : 

 La méthode soustractive : 

La méthode soustractive explique la formation de la CAF à partir de l’excédent brut 

d’exploitation, qui s’obtient par différence entre les produits encaissables et les charges 

décaissables de l’activité d’exploitation : 

Dans le tableau N°01, nous avons montré comment  calculer la CAF par la méthode soustractive 

qui est la suivent : 

 

 

 

                                                           
18 www.compa-facil.com  
19 CHIHA K. (2012), op. Cit, P.90. 

Résultat Net (RN) = résultat courant avent impôt +/- résultat exceptionnel – impôt 

Sur les bénéfices – participation des salaries – ou total de produit – total des charge. 

http://www.compa-facil.com/
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Tableau N°01 : calcul de la CAF par la méthode soustractive : 

 Excédent brut d’exploitation (ou insuffisance brut d’exploitation) 

+ Transfert de charge (d’exploitation) 

+ Autre produit (d’exploitation) 

- Autre charge (d’exploitation) 

+/- Quotes-parts sur opération fait en commun  

+ Produits financiers 

- Charge financiers 

+ Produit exceptionnels 

- Charge exceptionnels 

- Participation des salariés aux résultats  

- Impôt sur les bénéfices  

= Capacité d’autofinancement 

Source : Nippert A., « Finance d’entreprise », édition Gualino, 6èmeédition Gualino, Paris, 2008, p. 107. 

 La méthode additive : 

Une autre méthode est possible pour déterminer la CAF, elle a pour point de départ le 

résultat net comptable (méthodes additive). Cette approche consiste à corriger le résultat net 

comptable des produits et charges calculés en écartant les éléments d’actif cédés.20 

Dans le tableau N°02, nous avons montré comment  calculer la CAF par la méthode additive 

qui est la suivent : 

Tableau N°02 : calcul de la CAF par la méthode additive 

 Résultat net de l’exercice  

+ Dotation aux amortissements, dépréciation et provision 

- Reprise sur amortissement, dépréciation et provision 

+ Valeur net comptable des éléments d’actif cédés 

- Produit des cessions d’élément d’actif 

- Quotes-parts des subventions d’investissements virées au résultat de l’exercice 

= Capacité d’autofinancement 

                                                           
20 Ravily H., Serret V., « Principes d’analyse financière », 1

ère
  édition, Espagne, 2009, p23. 
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Source : Nippert A., « Finance d’entreprise », édition Gualino, 6èmeédition Gualino, Paris, 2008, p.107. 

2.1.3. Le calcul des ratios  

L’analyse financière par les ratios est une méthode d’analyse employée depuis longtemps 

par les cadres dirigeants pour surveiller, agir sur les performances de leur entreprise et pour une 

meilleure prévision. Un ratio est un rapport entre deux grandeurs. Celles-ci peuvent recouvrir 

des données brutes telles que les stocks ou un poste du bilan, ainsi que des données plus 

élaborées telles que le fonds de roulement, la valeur ajoutée, l’excèdent brute d’exploitation.21 

Les ratios donneront une information susceptible de mettre en valeur la rentabilité 

financière. Pour cela en va démontrer les ratios de rentabilités et de solvabilité comme suit : 

2.1.3.1.  Les ratios de rentabilités  

La rentabilité s’exprime par le rapprochement des résultats aux moyens mis en œuvre 

pour obtenir ces résultats ; c’est-à-dire des capitaux engagés
.22 

Ce tableau va montrer les diffèrent ratios de rentabilité que la banque calculer pour  

l’évaluation de l’entreprise avent l’octroi du crédit pour cette dernière : 

Tableau N°03 : les ratios de rentabilités 

Nature  Formule  interprétation 

Rentabilité 

commerciale 

Résultat net / chiffre 

d’affaire 

il mesure la capacité de l’entreprise à générer un 

bénéfice à partir de son chiffre d’affaire. 

Rentabilité  

économique 

EBE / Capitale engagé 

pour l’exploitation 

la rentabilité économique reprisant la capacité de 

l’entreprise à générer un résultat  à partir d’un 

mentant de capitale engagé pour l’exploitation. 

Rentabilité  

Financière  

Résultat net / capitaux 

propres  

La rentabilité financière est un indicateur de 

mesure et de création de valeur pour 

l’actionnaire 

 

 

2.1.3.2.  Les ratios de solvabilités 

La solvabilité est la capacité de l’entreprise à faire face à ses engagements. Dans ce 

tableau on va démontrer les différant ratios de solvabilités que la banque calcule l’ord 

d’évaluation des dossiers. 

                                                           
21 VIZZANOVA.P., « Gestion financière »,  1 

ère
 édition, paris, 1991, p. 51. 

22 CHIHA K.,  « Finance d’entreprise approche stratégique »,  Edition Houma, Alger, 2012, P.88. 
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Tableau N°04 : Les ratios de solvabilité  

Nature  Formule  interprétation 

Autonomie 

financière 

Dettes à long moyen terme/ 

capitaux permanent 

Ce ratio caractérise l’importance de 

l’endettement à long terme de 

l’entreprise, il permet de juger de sa 

capacité à s’endetter et ne doit pas 

dépasser les capitaux propres. 

Financement 

des emplois 

stable 

Dettes à long moyen terme 

/ immobilisation 

Il mesure la couverture  des emplois 

stable par les ressources stables. 

Indépendance 

financière 

Capitaux propres / total 

passif 

Il mesure le degré d’autofinancement de 

l’entreprise, ce ratio peut rassurer les 

créanciers. 

Capacité de 

remboursement 

Dettes à long moyen terme/ 

CAF 

Il nous renseigne sur la capacité de 

l’entreprise à honorer ses engagements. 

 

2.2.   La structure de financement  

La structure de bilan livre la définition des grandeurs significatives en matière de 

financement, mais ces grandeurs, calculées à un moment donné, n’ont qu’une portée 

relative. L’analyse dynamique à travers le tableau de financement, peut permettre de saisir 

le sens de l’évolution de ces grandeurs de références. 

2.2.1. Les grandes significatives 

La présentation fonctionnelle permet de définir les grandes masses du bilan regroupées 

par fonction (structure, exploitation et trésorerie) et l’indicateur de solvabilité (ressources 

propres). Chacun de ces soldes revêt, dans la pratique une importance particulière. 

Tableau N°05 : les grandes masses  

 

Fonction Mode de calcul 
  

FR Capitaux permanant  - Actif immobilisé 
  

BFR Emplois stable - Ressources stables 
  

TN Fond de roulement – besoins en fond de 

 roulement 
   
. 
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2.2.1.1.  Le Fonds de Roulement Net Global (FRNG) 

« LE FRNG est défini comme la proposition des ressources durables que l’entreprise 

consacre au financement de ses actifs circulants ou emplois cycliques. 

En d’autres terme, le FRNG et définie comme la part des ressource dont le degré 

d’exigibilité est faible servant à la couverture financière des emplois dont le degré de liquidité 

est assez élevé. Toutefois, en raison de l’égalité  entre les emplois et les ressource ».23 

Voici la formule de calcul du FRNG : 

 

 

En générale, le FRNG se calcule par différence entre les ressources et les emplois : 

 

 

 La méthode de calcul des ressources stable (RS) : 

 

 

 

 Les Emplois Durables (ED) sont présentés comme suit : 

 

 

Les approches présentées ci-dessus s’appuient sur le haut du bilan comptable, il est 

également possible de calculer un fonds de roulement en partant du bas du bilan : 

 

Avec actifs à court terme = actifs circulants + disponibilités. 

 

Avec Passifs à court terme = passifs circulants + autres dettes à court terme. 

 

Lors du calcul du fonds de roulement net, l’analyste se trouve face à trois (03) cas à savoir :24 

 

 

                                                           
23 CHIHA K.,  « Finance d’entreprise approche stratégique »,  Edition Houma, Alger, 2012, P.66. 
24 www.cmpta-facil.com  

Le Fond de Roulement (FRNG) =  capitaux permanents – actifs immobilises.  

Le Fond de Roulement (FRNG) = Ressource stable – Emplois  durables. 

Les Ressources Stables (RS) = Capital social + Réserves + Résultat + Comptes 

courantes associés bloqués + Dettes financières supérieures à un an + Provisions 

pour risques et changes + Amortissements. 

Les Emplois Durables (ED) = Actif immobilisé Brut. 

 

http://www.cmpta-facil.com/
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 FRNG Négatif : C’est la situation la plus critique pour l’entreprise : les investissements 

durables ne sont pas intégralement financé par des ressources de la même nature .la 

structure des financements est déséquilibrée et ; si le BFR ne se traduit pas par une 

ressources en fonds de roulement, cela impact la trésorerie nette et la solvabilité de 

l’entreprise l’est sous capitalisée. 
Schéma N°04 : Le (FRNG) négatif 

 

 

 

 FRNG 

 

 

                             Source : établi par nos soins à partir de www.compta-facile.com.  

 FRNG NUL : un fonds de roulement est positif lorsque les ressources stables 

excédent les emplois durables, dans ce cas, les ressources stables financent en 

intégralité les emplois durables, l’excédent va financier le BFR (en totalité ou 

partiellement) et le solde va contribuer à former la trésorerie nette de l’entreprise, 

celle –ci dispose d’un « matelas financier ». 
Schéma N°05 : Le (FRNG) NUL 

 

 

 

 

 

 

                          Source : établi par nos soins à partir de www.compta-facile.com. 

 

 FRNG positif : un fonds de roulement est positif lorsque les ressources stables 

excédent les emplois durables, dans ce cas, les ressources stables financent en 

intégralité les emplois durables, l’excédent va financier le BFR (en totalité ou 

Emplois stables 

 

 

 

Actif circulant  

Ressources 

stables 

 

 

Passif circulant 

Ressources 

stables 

 

 

Passif circulant 

Emplois stables 

 

 

 

Actif circulant  
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partiellement) et le solde va contribuer à former la trésorerie nette de l’entreprise, 

celle –ci dispose d’un « matelas financier ». 

Schéma N°06 : Le (FRNG) positif  

 

 

 

FRNG 

 

 

                             Source : établi par nos soins à partir de www.compta-facile.com. 

2.2.1.2.  Le besoin de fond de roulement (BFR) 

D’exploitation, il s’obtient par la différence entre les stocks et les créances en valeur bruts 

et les dettes non financières.25 

Les besoins de fond de roulement sont les besoins de financement qui naissent à 

l’occasion de cycle d’exploitation de l’entreprise.  

La méthode de calcul du (BFR) : 

  

 

Le besoin de fond de roulement  comprend deux parties : 

 Le besoin de fond de roulement d’exploitation (BFRE) : 

 

 

 

 Le besoin de fond de roulement hors exploitation (BFRHE) : 

 

 

 

Le calcul du besoin du fond de roulement global (BFRG) :  

 

                                                           
25 BATRICE et FRANCIS G., « Comptabilité générale », Gualino, 17éme Edition, 2017-2018. 

Emplois stables 

 

 

 

Actif circulant  

Ressources 

stables 

Le Besoin en Fond de Roulement BFR = Actif circulant hors disponibilités - Passif 

hors trésorerie négative. 

Le Besoin en Fond de Roulement BFR d’exploitation = Valeurs réalisables 

d’exploitation – Dettes d’exploitation. 

BFR hors exploitation= Valeurs réalisables hors exploitation – Dettes hors 

exploitation. 

Le Besoin en Fond de Roulement Total BFR Total = BFR D’exploitation + BFR 

hors exploitation. 
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Interprétation : 

 Si BFRG > 0 : les emplois sont supérieurs aux ressources et donc il Ya besoin de de 

financement globale qui doit été financé. 

 Si BFRG < 0 : les emplois sont inférieurs aux ressource et donc il s’agit d’une ressource 

de financement. 

La comparaison entre le FR et le BFR permet d’apprécier l’équilibre global au 

sein de l’entreprise, cet équilibre va se traduire par la trésorerie. 

2.2.1.3.  La Trésorerie (TR)  

La trésorerie est un instrument permettant l’ajustement des différents mouvements de flux 

de recettes et de dépenses. Les notions fond de roulement net global et besoins en fond de 

roulement  sont deux indicateur financiers parfaitement complémentaires. Le premier 

représente l’effort fait par l’entreprise pour faire face au financement des besoins générés par 

son activité d’exploitation et hors exploitation non couvert par les ressources cycliques 

d’exploitation et hors exploitation.26 

Deux méthodes sont utilisées pour calcul de la trésorerie qui est : 

 La première1ére méthode : 

 

 

 La deuxième 2éme méthode : 

 

 

 Etude de la Trésorerie  

La confrontation entre le FR, le BFR permet de dégager trois principales situations : 

 La TR positif : dans ce cas, les ressources financière de l’entreprise  sont suffisant pour 

couvrir les besoins (FRNG > BFR), ce qui signifie que la situation financière de 

l’entreprise saine. 

                                                           
26  CHIHA K. (2012), op. Cit, P.76. 

La Trésorerie = Trésorerie active – Trésorerie passive. 

 

La Trésorerie = Fond de roulement – Besoin en fonds de roulement. 
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 La TR négative : dans ce cas, l’entreprise ne dispose pas de suffisamment de ressources 

financière  pour combler ses besoin (FRNG < BFR). Elle doit donc recourir à des 

financements supplémentaires à court terme pour faire face à ses besoins de financement 

d’exploitation. 

 La TR nulle : dans ce cas, les ressource financière de l’entreprise suffisent juste à 

satisfaire ses besoin (FRNG = BFR). La situation financière de l’entreprise  est 

équilibrée mais celle-ci ne dispose d’aucune réserve pour financer un surplus de 

dépenses que ce soit en termes d’investissement ou d’exploitation. 

 

2.3.  Analyse de la rentabilité d’un crédit d’investissement  

La décision d’investissement dans un quelconque projet se base, principalement, sur 

l’évaluation de son intérêt économique et par conséquent, du calcul de sa rentabilité. Cette 

dernière dépend des couts qu’il engendre et des gains qu’il procure. 

2.3.1. Analyse de la rentabilité avent financement  

L’étude de la rentabilité de projet, consiste à définir quelques concepts de financement 

relatifs au projet notamment : la durée de vie de l’investissement et la nature des flux de 

trésorerie. 

2.3.1.1.  La durée de vie d’un projet d’investissement  

Pour déterminer les flux de liquidités relatifs au projet d’investissement, le décideur doit 

tout d’abord sélectionner un horizon réaliste sur le quel vont porter ses prévision, on retient 

généralement la plus petite durées entre :27 

 La durée de vie physique de l’investissement : c’est la période de dépréciation due à 

l’assure du matériel, elle dépend de ses performance techniques et de son taux 

d’actualisation. 

 La durée de vie de la technologie : c’est la période, au terme de laquelle, il faudra 

renouveler  le matériel compte tenu de l’évaluation technologique. 

                                                           
27 MARCHESNAY  M., « Mangement stratégique »,  Edition de L’ADREG,  Paris,  Mai 2004, P.84. 
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 La durée de vie de produit : c’est la période, pendant laquelle, le produit a un marché 

suffisant pour être rentable. Cette durée et fonction de la courbe de vie du produit 

(l’lancement, développement, maturité, et déclin).  

 

Les phases de cycle de vie de produit sont les suivent : 

 Lancement : La première phase est celle de l’introduction d’un nouveau type de 

produits, la croissance est généralement assez faible car l’innovation prend du temps 

à se diffuser : phase de lancement. 

 Développement : la deuxième étape est celle de la croissance du produit. Le 

nouveau produit est mieux connu et attire rapidement de nouveaux client, les 

volumes augmentant sensiblement : phase de développement. 

 Maturité : dans la troisième étape , qui est celle de la maturité , le produit cesse 

d’être une innovation , il s’est largement diffusé et connait donc une croissance des 

ventes beaucoup plus faible ,voire nulle. 

 Déclin : dans une quatrième phrase, le produit est dépassé par de nouvelles 

innovation les vents diminuent inexorablement ; phase de déclin. 

Figure n°01 : le cycle de vie d’un produit  

 

  

                  Source : LENDREVIE J. LEVY J. « Mercator » 11°Ed. Edition DUNOD, Paris, 2014, P.235.  

 

2.3.1.2.   Les natures des flux  
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Il existe trois types de flux relatifs à un projet d’investissement à savoir : 

 Les flux de dépense d’investissement ; 

 Les flux d’exploitation (les dépenses et les recettes d’exploitation) ; 

 Les flux de désinvestissement (les cessions d’actifs à la fin du projet). 

 

2.3.1.3.   La comparaison des flux de trésorerie 

Les flux de trésorerie passent pour leur détermination par six (06) étapes 28: 

 Elaboration de l’échéancier d’investissement : L’objectif est de construite un tableau (le 

plan d’investissement) contenant année par année les investissement à réaliser au cours de 

la durée de vie, ou d’étude du projet, pour cela il est possible de faire appel à un double 

classification, l’une est la présentation du plan comptable, l’autres et financière.29 

 Echéancier d’amortissement : cette échéance nous permet de déterminer la somme des 

amortissements et des investissements durent tout la vie du projet. 

 Détermination de la valeur résiduelle de l’investissement (VRI) : Cette démarche 

opte pour une situation pessimiste pour la détermination de la rentabilité de 

l’investissement. Ces valeurs résiduelles sont des valeurs comptables, elles représentent 

la valeur comptable nette de l’investissement.  

o La VRI est calculée à partir du tableau d’amortissement comme suit : 

 

 

 

 Détermination du besoin en fond de roulement (BFR) et sa variation : 

Le cycle d’exploitation de l’entreprise engendre des besoins de financement le besoin en 

fond de roulement30. Le besoin en fond de roulement représenta le besoin de financement 

nécessite par l’actif circulant qui n’est pas couvent par les dettes à court terme31. 

 La variation du BFR dépend donc la variation du niveau d’activité, plus l’activité est 

important plus le BFR est important. 

                                                           
28 LASRY, K. « Evaluation et financement de projets »,  la collection de l’étudiant, Edition Dar El Othmania, 

Alger.2007.P.32. 
29 ROBERT H., « évaluation financière des projets », Edition ECONOMICA, Paris, 1999, P.48.

 

30BANCEL F.  Et  RICHARD A., « Le choix d’investissement », Edition ECONOMICA, Paris, 1995, P.67.
 

31 BRSSY G. et KONKUYT C., « ECONOMICA d’entreprise », Edition DOLLOZ, Paris, 2000, P.231. 

La Valeur Résiduelle de l’Investissement (VRI) = Investissement initial – Montant 

déjà amortis. 
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Le BFR ce calcul comme suivent : 

 

 

 

 Elaboration du compte de résultat annuel prévisionnel (TCR) : 

L’élaboration du compte de résultat prévisionnel permet de déterminer annuellement 

l’évaluation du chiffre d’affaires de l’entreprise, les différentes consommations telles que les 

matières premières, ainsi que les soldes intermédiaires de gestion dont l’EBE, la CAF et le 

résultat net de l’exercice. 

 

Tableau N°06 : TCR prévisionnel  

Rubriques N-1 N+1 N+2 N+3 N+4 N+5 

Chiffre d’affaire (1) 

Consommation de l’exercice (2) 

      

Valeur ajouté (1-2)       

Frais du personnel impôt et taxe       

Excèdent brut d’exploitation (EBE)       

Dotation aux amortissements (3) 

Frais divers 

      

Résultat brut d’exploitation (RBE)       

Impôt sur le bénéfice       

Résultat net (RN)       

Capacité d’autofinancement (CAF)       

 

 Etablissement du tableau des flux net de trésorerie (FNT) tableau emploi ressource  

Ce tableau comprend l’ensemble des ressources et des emplois de l’entreprise, il permet 

de déterminer les flux de trésorerie avant financement sur tout la durée de vie de projet, cette 

dernière aide le aide le banquier de faire un jugement sur la rentabilité de projet en lui-même, 

il se présente comme suit : 

Tableau N°07 : emplois / ressources 

∆BFR = ∆ de stocks + ∆ de créance - ∆ dettes fournisseurs. 
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rubrique N+1 N+2 N+3 N+4 N+4 N+5 

Ressources 

- CAF 

- VRI 

- Récupération BFR 

      

Total ressources (І)        

Emplois  

- Investissement initial 

- Variation de BFR 

      

Total emplois (ІІ)       

Flux de trésorerie (І) – (ІІ)       

Cumul des flux trésorerie       

Source: Lasary., « Evaluation et financement de projet », édition DAR EL OTHMANIA, Alger, 2007, p. 75. 

 

Dans ce tableau, nous avons horizontalement les périodes qui sont établées sur la durée 

de l’investissement, et verticalement, les encaissements et décaissement, et pour trouver les 

cash-flows, la banque fait appel aux différents critères pour savoir la rentabilité du projet avant 

financement. 

 

2.4. Les critères de rentabilité d’un projet d’investissements 

Après avoir  calculé les flux net de trésorerie, il s’agira pour l’évaluateur de les soumettre 

à certains tests en vue de faire sortir la rentabilité propre de l’investissement. Pour cela, il devra 

d’abord maitriser la notion d’actualisation ; le but de cette opération étant de crédibiliser la 

comparaison entre deux flux qui ne sont pas enregistrés au cours de la même période. Ensuit il 

pourra procéder au calcul des indicateurs de liquidité et de rentabilité de l’investissement.32    

La rentabilité de l’investissement s’apprécie notamment à travers les critères de 

rentabilité suivent : délai de récupération actualisé (DRA), la valeur actuelle nette (VAN), 

l’indice de profitabilité, le taux de rentabilité interne (TRI). 

2.4.1. Le délai de récupération (DRA)  

Le délai de récupération consiste à fixer une norme, en termes de temps, afin de retrouver 

la capitale investie dans un projet. L’entreprise fixe au préalable le nombre de périodes 

                                                           
32 CHIHA K. (2012), op. Cit, P.144. 
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nécessaires pour ravoir l’investissement initial. Cet horizon est une contrainte qui doit être 

respectée pour qu’un nouveau projet d’investissement soit accepté. 

La méthode de calcul du (DRA) : 

 Cas des cash-flows sont constant : 

I0 = ∑ 𝑐𝑓𝑡(1 + 𝑖)𝑛
1

-t 

 Cas des cash-flows  ne sont pas constant  

 

 

 

Avec : 

I0 : capitale investi 

i : Taux d’actualisation  

t : ordre d’années  

n : délai de récupération actualisé 

2.4.2. La valeur actuelle nette (VAN) 

La valeur actuelle nette peut être définie comme la différence entre la somme des cash-

flows nets d’exploitation actualisée calculés à l’aide d’un taux d’actualisation convenablement 

choisi, et celle du capital initialement investi.33 

La méthode de calcul de la (VAN) : 

 

 

 

La signification de la VAN : 

  la VAN et positif : 

Le projet d’investissement est acceptable d’autre part, il permettait de récupérer la 

dépense initiale tout en rémunérant le capital. 

 La VAN négative : 

                                                           
33 CHIHA K. (2012), op. Cit, P.144. 

DRA = année de cumule inférieur + 
𝒊𝒏𝒗𝒆𝒔𝒕𝒊𝒔𝒔𝒆𝒎𝒆𝒏𝒕 𝒊𝒏𝒊𝒕𝒊𝒂𝒍−𝒄𝒖𝒎𝒎𝒖𝒍𝒆 𝒊𝒏𝒇é𝒓𝒊𝒆𝒖𝒓

𝒄𝒖𝒎𝒎𝒖𝒍𝒆 𝒔𝒖𝒑é𝒓𝒊𝒆𝒖𝒓−𝒄𝒖𝒎𝒎𝒖𝒍𝒆 𝒊𝒏𝒇é𝒓𝒊𝒆𝒖𝒓
 

La valeur actuelle net (VAN) = ∑ Cash-flows actualisés – (I0) investissement initial 
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Le projet d’investissement devrait être rejeté. 

 La VAN nulle : 

L’investissement permettrait de récupérer la dépense initial, mais il ne permettrait pas 

à l’entreprise de s’enrichir (l’entreprise a fait une opération blanche). 

 

2.4.3. L’indice de profitabilité (IP) 

La notion d’indice de profitabilité est directement liée à celle de la valeur actuelle 

nette. Il peut être obtenu par le rapport entre la valeur actuelle des cash-flows actualisés et 

le capital investi.34 

La méthode de calcul de (IP) : 

 

 

Réglé de décision : 

 IP >1 signifie que la VAN est positif, donc le projet et rentable.  

 IP<1 signifie que la VAN et négatif, donc le projet n’est pas rentable. 

 

2.4.4. Taux de rentabilité interne (TRI) 

Le taux de rendement interne est le taux d’actualisation I0 pour lequel le totale des 

valeurs actuelles des cash-flows d’exploitation d’un égal son capital investi. C’est donc le taux 

d’actualisation qui annule la valeur actuelle nette35. 

La méthode de calcul de TRI : 

 

 

 

Interprétation :  

 L’indice de profitabilité doit être supérieur à 1 (IP>1), pur que l’investissement soit 

rentable. 

                                                           
34 CHIHA K. (2012), op. Cit, P.145. 
35 Idem, P.146. 

L’indice de profitabilité (IP) = 
∑ 𝑪𝒂𝒔𝒉−𝒇𝒍𝒐𝒘 𝒂𝒄𝒕𝒖𝒂𝒍𝒊𝒔é𝒔

𝒊𝒏𝒗𝒆𝒔𝒕𝒊𝒔𝒔𝒆𝒎𝒆𝒏𝒕 𝒊𝒏𝒊𝒕𝒊𝒂𝒍
 

∑ Cash-flows – I0 = 0                    ∑Cash-flows actualises = I0 
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 Un indice de profitabilité inférieur à 1(IP<1) indique un investissement qui n’est pas 

rentable. La somme des flux de trésorier actualisés est inférieure à l’investissement 

initial3. 

 

 

Section 03 : Les risques de crédit d’investissement et ses garanties 

Dès que la banque donne un avis favorable pour accompagner financièrement son client, 

elle endosse les risques de celui-ci qui peuvent survenir à tous les niveaux de vie du crédit, à 

partir de son utilisation jusqu’au remboursement de la dernière échéance. 

Dans cette section, nous donnons d’abord une définition d’un risque crédit ensuit nous 

présentons les déférents risque crédit liés à l’activité bancaire et pour finir nous verrons les 

garanties qui ont pour  objet de protéger les créanciers contre les risque crédit.  

3.1.  Les risque crédit d’investissement  

3.1.1.  Définition d’un risque crédit  

 Selon Cécile KHAROUBI et THOMAS, Le risque de crédit est « Dès qu’un agent 

économique consent un crédit à une entreprise à une contrepartie, une relation risquée s’instaure 

entre le créancier et son débiteur. Ce dernier peut en effet, de bonne ou mauvaise foi, ne pas payer 

sa dette à l’échéance convenue. L’aléa qui pèse sur le respect d’un engagement de régler une dette 

constitue le risque de crédit.36 

3.2.  Les défirent types de risque crédit  

Le métier du banquier est indissociable des risques. Il est censé les connaître, les maitriser 

et donc les gérer avec prudence et professionnalisme. Les risques inhérents aux opérations de 

crédit peuvent revêtir plusieurs formes.37 

3.2.1. Risque  de non remboursement (contrepartie) 

Il s’agit d’un risque inhérent à l’activité d’intermédiation traditionnelle et qui correspond 

à la défaillance de la contrepartie sur laquelle une créance ou un engagement est détenu. De ce 

fait, la banque subit une perte en capital (créance non remboursée) et en revenu (intérêts non 

perçus), perte qui est considérablement plus important que le profite réalisé sur cette même   

                                                           
36 CECILE KHAROUBI et PHILIPE THOMAS, « analyse du risque de crédit », Edition18, rue la Fayette, 

2013, P.18. 
37 MARTEAUX D., DEHACHE D., « Les produits dérivés de crédit » édition ESKA, Paris, 2001, p15. 
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Contrepartie non défaillante. Dans ce risque, également désigné sous l’appellation de risque de 

crédit ou de risque de signature, on inclura le risque-pays. 

3.2.2. Le risque d’immobilisation 

Le risque d’immobilisation appelé aussi « risque de trésorerie » se localise au plan des 

rapports entre la banque et ses déposants. La banque assure un équilibre entre la liquidité de ses 

emplois et l’exigibilité de ses ressources en procédant au refinancement de ses crédits auprès 

de la Banque Centrale ou du marché monétaire.38 

3.2.3. Risque de change  

Le risque de change est la traduction de l’internationalisation des activités de la banque. 

En effet, la fluctuation des cours de change posé aussi un sérieux problème sur le résultat des 

établissements du crédit, étant donné, d’une part, les comptes de correspondance libellés en 

devise. Et d’autre part, l’origine étrangère de plusieurs de leurs actifs et passif. Il est défini 

comme une perte entrainée par la variation des cours de créances ou des dettes libellées en 

devise par rapport à la monnaie de référence de la banque39 

3.2.4. Risque de taux d’intérêt 

 Une variation des taux d’intérêt, à la hausse comme à la baisse, est loin d’être sans 

conséquence sur le secteur bancaire. Toute fluctuation de ce paramètre peut constituer un risque 

considérable pour la banque. Le risque Ide taux d’intérêt représente pour un établissement du 

crédit, l’éventualité de voir sa rentabilité ou la valeur de ses fonds propres affectée par 

l’évolution des taux d’intérêt.40 

3.2.5. Risque de liquidité  

Il s’agit, également, d’un risque inhérent à l’activité d’intermédiation traditionnelle 

puisque le terme des emplois est toujours plus long que celui des ressources, surtout lorsqu’il 

s’agit de dépôts de la clientèle. La banque incapable de faire face à une demande massive et 

imprévue de retraits de fonds émanant de sa clientèle ou d’autre établissement de crédit est dite 

il liquide.41 

                                                           
38 MOSCHETTO B., ROUSSILLON J., « La banque et ses fonctions », édition PUF, Paris, 1988, p33. 
39 MICHEL ROUCH et G2RADNOLLEAU., «le contrôle de  Gestion  bancaire et gestion financière », Edition, 

la revue banque éditeur, 3eme édition, Paris, 1998, P.312. 
40 AUGROS J et QUERUEL M., « Risque de taux d’intérêt et gestion bancaire », édition Economica, Paris, 2000, 

p16 
41 COUSSERGUES S., « Gestion de la banque du diagnostic à la stratégie », 3eme édition DUNOD, Paris, 2002, 

P.101. 
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3.3.  Les garanties  

3.3.1.  Définition de garantie  

On appelle « suretés » les garanties qui ont pour objet de protéger les créanciers contre 

les risques de crédits, notamment celui de l’insolvabilité de leurs débiteurs. Ces garanties 

doivent être estimées à leur juste valeur, selon divers procédés, soit un droit de préférence sur 

les biens de celui qui promet, soit un droit des gages sur les immeubles appartenant à celui qui 

s’engage.42 

3.3.2. Les différent type de garanties 

3.3.2.1. Les garanties personnelles  

C’est un engagement d’une banque à une personne physique ou morale pour régler le 

créancier si le débiteur s’avère défaillant. Cette garantie se matérialise généralement sous forme 

d’une caution ou d’un aval.43 

 Cautionnement  

Le cautionnement est l’engagement pris par un tiers, appelé caution, de s’exécuter en cas 

de défaillance du débiteur.44 On peut distinguer entre deux formes de cautionnement : 

 Le cautionnement simple : le cautionnement simple dispose de bénéfice de discussion. 

Dans ce cas, la caution peut imposer au créancier d'exercer, prioritairement, les recours 

contre le débiteur principal, de saisir ces biens et de les vendre. 

 Le cautionnement solidaire : Elle est la renonciation de la caution au bénéfice de 

discussion et la division avec extension de la solidarité aux héritiers de la caution. Ce 

sont, généralement, les cautions qui sont exigées par les banques dans la mesure où elles 

permettent de poursuivre, indifféremment, le débiteur ou la caution qui se trouve au 

même rang. 

 Aval  

L’aval est l’engagement apporté par un tiers sur un effet de commerce pour une garantir le 

paiement. L’avaliste est donc solidaire du débiteur principal. L’aval peut être donné sur l’effet 

ou par acte séparé.45 

                                                           
42 BERNET ROLLANDE., «  principe de technique bancaire », 25émé édition DUNOD, Paris, 2008, P.183. 
43 BEGUIN J et ARNAUD B., « L’essentiel des techniques bancaires », éditions EYROLLES, Paris, 2008, 

P.123. 
44 BERNET ROLLANDE., «  principe de technique bancaire », 27émé édition DUNOD, Paris, 2015, P.242. 
45BERNET ROLLANDE. (2015), op. Cit, P.243. 
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3.3.2.2. Les garanties réelles 

La garantie réelle est le contrat par lequel un débiteur affecte un de ses biens, meuble ou 

immeuble ou paiement de sa dette. Elle peut prendre trois formes : 

A. L’hypothèque 

 Selon l’article 882 du code civil Algérien. L’hypothèque est un contrat par lequel le 

créancier acquiert sur l’immeuble affecté en paiement de sa créance, un droit réel qui lui permet 

de se faire rembourser en priorité le montant de sa créance quel que soit le détenteur de 

l’immeuble hypothéqué, au moment de la réalisation de l’hypothèque46. L’hypothèque est l’acte 

par lequel le débiteur accord au créancier un droit sur un immeuble sans dessaisissement et avec 

publicité. 

Selon le mode de constitution, il existe trois (03) sortes d’hypothèques : 

 l’hypothèque légale  

L’article 179 de la loi 90/10du code 14/04/1990 relative à la Monnaie et au Crédit, 

stipule : il est institué une hypothèque légale sur les biens immobiliers du débiteur au 

profit des banques et établissement financiers en garantie de recouvrement de leurs 

créances et des engagements consentis envers eux.47 

 l’hypothèque judiciaire  

Selon l’ordonnance n°75-58, portant code civil, modifiée et complétée, « tout créancier 

muni d’un jugement exécutoire ayant statué sur le fond et condamnant le débiteur à une 

prestation déterminée, peut obtenir, en garantie de sa créance en capital, et frais, un droit 

d’affectation hypothécaire sur les immeubles de son débiteur. Il ne peut plus, après le 

décès de son débiteur, prendre une affectation sur les immeubles de la succession.48 

 l’hypothèque conventionnelle 

L’hypothèque conventionnelle est celle qui résulte des conventions, elle est conclue par 

une convention entre la banque et le débiteur pour garantir le payement d’une créance. 

De plus les hypothèques conventionnelles ne peuvent être consenties que par ceux qui 

ont la capacité d’aliéner (avoir un acte notaire) les immeubles qu’ils y soumettent.49 

                                                           
46 L’article 882 du code civil Algérien 
47 L’article 179 de la loi 90-10 du 14/04/1990 relative à la monnaie et au crédit 
48L’ordonnance n°75-58, de code civil 
49 BOUYACOUB F., « L’entreprise & le financement bancaire », Casbah Editions, Alger, 2001, P.227. 
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B. Le nantissement  

Selon l’article 948 du code civil Algérien :« le nantissement est un contrat par lequel une 

personne s’oblige, pour la garantie de sa dette ou de celle d’un tiers, à remettre au créancier ou 

à une autre personne choisie par les parties, un objet sur lequel elle constitue au profit du 

créancier un droit réel en vertu duquel celui-ci peut retenir l’objet jusqu’au paiement de sa 

créance et peut se faire payer sur le prix de cet objet en quelque main qu’il passe par préférence 

aux créanciers chirographiques et aux créanciers inférieurs en rang ». Le nantissement est l’acte 

par lequel le débiteur remet au créancier un bien meuble incorporel en garantie de sa créance. 

C. Le gage  

Le gage est l’acte par lequel le débiteur remet au créancier un bien meuble corporel en 

garantie de sa créance. Le gage peut avoir lieu avec ou sans dépossession : 

  Gage avec dépossession : le débiteur est démuni du bien objet de la garantie. On peut 

citer dans cette catégorie le gage de tableaux ou d’objet précieux. 

 Gage sans dépossession : le créancier reçoit un titre reconnaissant sa garantie et l’acte 

fait l’objet d’une publicité, par exemple (Le gage de véhicule est un gage sans 

dépossession qui garantit les sommes ayant permis l’acquisition du véhicule gagé). 

3.3.3. Les garanties complémentaires et assimilées  

La banque peut exiger également comme garantie une délégation d’assurance dont la mise 

en jeu est liée à la réalisation du risque au sinistre éventuel. 

Il s’agit de :      

 Assurance incendie ; 

 Assurance tout risque pour le matériel roulant ; 

 Assurance multirisque professionnel pour les équipements, les marchandises, etc. 

Toutes fois, le contrat d’assurance doit être accompagné d’un avent de la subrogation au profit 

de la banque. 
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Conclusion :  

 

Au bout de ce chapitre, nous relevons que la constitution d’une demande de crédit 

d’investissement est l’étape la plus importante l’ord de la mise en procédure du banquier au 

traitement du dossier, ce qui va lui permettre de faire une analyse financière approfondie de 

l’entreprise, l’évaluation de sa rentabilité ainsi que sa capacité de remboursement, à l’issue de 

son étude doit prendre une décision à propos de la mise en place du crédit d’investissement. 

Bien évidemment, l’acceptation ou le refus  du banquier  d’accorder le crédit. 

Enfin, faut-il rappeler que l'octroi du crédit est une opération qui reste très risquée pour 

se protéger contre ces risque, le banquier, et à la fin de son diagnostic économique et financier 

de l’entreprise, doit exiger des garanties qui peuvent faire face aux éventuels désengagements 

de son client débiteur. 

Afin de mettre en pratique ces connaissances théoriques, et de pouvoir répondre à la 

problématique fixée préalablement, nous allons consacrer le troisième chapitre à l’étude d’un 

cas pratique traitera un dossier de crédit d’investissement au sine de la BADR. 

 

 

 

 



 

 

 

Chapitre IIІ 
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Chapitre 03 : Etude d’un dossier de crédit d’investissement au sein de la BADR  

Afin de mettre en pratique les différents éléments développés dans les deux chapitres 

précédents et de mettre en évidence les différentes étapes d’un financement bancaire d’un 

crédit d’investissement, l’étude d’un cas pratiques s’avère nécessaire et indispensable au 

cours de ce troisième chapitre. 

Dans ce cadre, nous avons effectué un stage d’un mois au niveau de  la BADR et plus 

précisément dans l’agence 360 de KHERRATA, nous avons tenté de mener une étude  d’un 

dossier sélectionné au niveau de l’agence, à l’aide des techniques d’analyse et d’évaluation 

bancaire. A cet effet,  ce chapitre comporte deux (2) sections : 

 La première section est consacrée à la présentation de l’organisme d’accueil ; 

 La deuxième section  portera sur le traitement et l’analyse d’un crédit d`investissement au 

sein de la BADR. 

Section 01 : Présentation de l’organisme d’accueil 

Cette section a pour objet de présenter la Banque de l’Agriculture et du Développement 

Rurale (BADR) d’une manière générale. 

1.1. Présentation de la BADR 

La Banque de l’Agriculture et du Développement Rural (BADR) est une banque à 

capitaux publics crée par décret n°82-106 du 13 mars 1982. Elle a pour mission le 

développement du secteur agricole et la promotion rurale, son capital social est de 54 000 000 

000 de DA. A sa création, la BADR avait pour vocation le financement des activités liées à 

l’agriculture, à l’agro-alimentaire et à l’industrie mécanique agricole.  

La BADR est devenue au fil du temps, et notamment depuis la promulgation de la loi 

90/10 du 14 avril 1990 relative à la monnaie et au crédit, une banque universelle qui intervient 

dans le financement de tous les secteurs d’activité. Sur le plan national, la BADR est la 

première banque par l’étendue de son réseau constitué initialement de 140 agences cédées par 

la Banque Nationale d’Algérie (BNA), son réseau compte en 2018, 300 agences et 39 

directions régionales, quelques 7000 cadres et employés activent au sein des structures 

centrales, régionales et locales1. La densité de son réseau et l’importance de son effectif font 

de la BADR la première banque à réseau au niveau national. 

 

                                                           
1 Document interne de la BADR 
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C’est, également, une banque qui entretient des relations à travers le monde. Elle a 

la qualité de collecter des dépôts et d’octroi des crédits et a spécialement pour mission le 

développement du secteur agricole et la promotion du monde rural. 

1.1.1. Historique de la BADR  

L’évolution de la BADR a été marquée par les étapes et événements suivants : 

 

 La période 1982-1990 : Au cours de ces huit années, la BADR a eu pour 

objectif d’asseoir sa présence dans le monde rural, en ouvrant de nombreuses 

agences dans les zones à vocation agricole, elle a acquis une notoriété à une 

expérience certaine dans le financement de l’agriculture, de l’agro-alimentaire ; 

 L’année 1990 : En vertu de la loi 90/10 relative à la monnaie et au crédit qui a 

mis terme à la spécialisation des banques, la BADR a élargi son champ 

d’intervention vers les autres secteurs d’activités, et notamment vers les 

PME/PMI, tout en gardant le secteur agricole son champ d’activité stratégique ; 

 L’année 1991 : La BADR a mis en place le système « SWIFT » pour 

l’exécution des opérations de commerce international ; 

 L’année 1993 : La BADR a achevé l’informatisation de l’ensemble des 

opérations bancaires au niveau du réseau ; 

 L’année 1996 : La BADR a introduit le télétraitement (traitement et réalisation 

d’opérations bancaires à distance et en temps réel) ; 

 L’année 1998 : La BADR a mis en service la carte de retrait interbancaire ; 
 

 L’année 2000 : Un diagnostic exhaustif des forces et faiblesses de la BADR a 

été établi en vue de l’élaboration d’un plan de mise à niveau de l’institution par 

rapport aux normes internationales ; 
 

 L’année 2001 : La BADR a connu un assainissement comptable et financier ; 
 

 L’année 2001 : Les procédures de traitement, d’acheminement et de sanction 

des dossiers de crédits ont été raccourcies. Les délais varient, aujourd’hui, entre 

20 et 90 jours, qu’il s’agisse d’un crédit d’exploitation ou d’investissement ; 
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 L’année 2001 : Par ailleurs, une application relative à la dématérialisation des 

moyens de paiement a été mise en place ; 

 L’année 2002 : La BADR a procédé   à la généralisation de la norme «Banque 
 

Assise » avec « Service Personnalisé » aux agences principales du territoire 

national ; 
 

 En mai 2016 : La banque ouvre son premier point en bourse ; 

 

 L’année 2017 : la BADR banque annonce son lancement dans la finance 

islamique avant la fin de l'année, et ce en offrant des produits bancaires 

conformes à la Charia islamique. 

 

1.2. Organisation de la BADR  

La BADR et organisée on deux (2) directions : la direction centrale est le réseau (les agences)  

1.2.1. La direction centrale  

La BADR est organisée en direction générale et des directions générales adjointes au 

nombre de six (6). 

1.2.1.1. La direction générale  

La direction générale est composée d’un conseil d’administration et d’un Président 

Directeur Générale (PDG). La direction générale est chargée de déterminer et de coordonner 

la mise en place de la stratégie de la banque et de veiller sur sa réussite. 

1.2.1.2. Les directions générales adjointes  

Les directions générales adjointes sont au nombre de six (6) : 

 

 Direction Générale Adjointe (DGA) administration et moyens ; 
 

 Direction Générale Adjointe (DGA) recouvrement ; 
 

 Direction Générale Adjointe (DGA) exploitation ; 
 

 Direction Générale Adjointe (DGA) informatique comptabilité et trésorerie ; 
 

 Direction Générale Adjointe (DGA) opération internationales ; 
 

 Direction Générale Adjointe (DGA) engagements. 
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Chaque direction générale adjointe regroupe plusieurs directions, réunies sous la même 

autorité hiérarchique et affecte une tache précise confiée et contrôlée par la DGA dont elle 

dépendait. A un niveau hiérarchique intermédiaire entre la direction générale et les directions 

adjointes et les directions régionales se trouve la direction de l’inspection générale chargée de 

contrôler l’activité du réseau sur le territoire nationale. 

1.2.2. Le réseau  

Le réseau et caractérisé comme suit : 

 Rattaché à la direction générale adjointe de l’exploitation, le groupe régional 

d’exploitation est la structure hiérarchique supérieure au niveau de la wilaya. Il dirige 

un groupe d’agence installées dans la même wilaya ; 
 

 L’agence bancaire est la force de frappe de toute la structure et l’initiatrice de toute 

opération, qui établit le lien directe entre le client et sa banque elle est organisée 

comme suit : 

 Agence Principale (AP) : Est une agence de wilaya (principale) qui dispose de 

tous les produits de la banque et les opérations courantes ; elle se distingue d’une 

agence locale d’exploitation par la compensation et les crédits promotionnels 

(supérieure à 50000 DA) ; 
 

 Agence Locale d’Exploitation (ALP) : Est une agence qui dispose de toutes les 

opérations courantes, ainsi que les opérations de crédits hypothécaire d’une 

somme inférieure à cinq cent mille dinars algérien (500 000) DA. 

 

1.3. Les missions  et les objectifs de la BADR 

1.3.1. Les missions de la BADR  

La BADR, a pour mission le développement du secteur agricole et la promotion du 

secteur du monde rural. Elle propose une série complète de produits et services financiers et 

bancaires. Ses principales missions sont : 

 Le traitement de toutes les opérations de crédits, de change et de trésorerie ; 

 L`ouverture de comptes à toutes personne faisant la demande ; 

 La réception des dépôts à vue et à terme ; 

 La participation à la collecte de l`épargne ; 

 La contribution au développement du secteur agricole ; 

 L`assurance de la promotion des activités agricoles, agro-alimentaires, agro-

industrielles et artisanal : 
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 Le contrôle avec les autorités de tutelle de la conformité  des mouvements financiers 

des entreprises domiciliées ; 

 

1.3.2. Les objectifs de la BADR  

L’amélioration de la qualité des services et des relations avec la clientèle, a fait de 

la BADR la plus grande banque avec une plus grande rentabilité. Ces objectifs se 

réaliseront grâce : 

 
 A une action dynamique en matière de recouvrement ; 

 

 A une gestion rigoureuse de sa trésorerie tant en dinars qu’en devises ; 

 

 Au développement de nouveaux services générateurs de profits ; 

 

 A l’amélioration de la productivité de chacun au niveau des opérations traitées 

quotidiennement ; 

 

 Au développement commercial par l’introduction de nouvelles techniques 

managériales telles que le marketing, et l’insertion d’une nouvelle gamme de 

produits. 
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Schéma N°07 : Organigramme générale de la BADR 

 

Source : document interne de la BADR 
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1.4. Présentation de l’agence (360) de KHERRATA 

L`agence BADR de  KHERRATA  du code  (360) constitue une décentralisation 

géographique et un prolongement siège. Elle a été créée par un décret exécutif  N°159-87 du 

21 MARS 1987, mais elle a commencé ses activités le 25 MAI 1987, située à la  RUE ALLIK 

LAMRI KHERRATA, (52 KM du chef-lieu de la wilaya). Son rayon d’exploitation est très 

large de la commune de DRA EL GAID jusqu'à la commune de TAMRIDJT (SOUK EL 

TENIN). 

Le fonctionnement de cette agence est assuré par 15 éléments repartis selon 

l`organigramme (schéma n°08). Le nombre de comptes gérés dans cette agence est de 6942 

comptes, répartis comme suit : 

 544 comptes de cheque ; 

 1282 comptes courants commerciaux ; 

 4803 comptes livret d`épargne ; 

 313 comptes d`épargne junior. 

La BADR de KHERRATA participe : 

 Au développement de l`ensemble du secteur de l`agriculture. 

 A la promotion des activités agriculture, artisanales, commerciales, libérales et agro-

industrielles. 

 Assurer toutes les opérations d`une banque de dépôt.  

 Au financent  des structures et des activités de la promotion agricole. 

 Au financent  des structures et des activités de toute nature liée en amant et en aval à  

la production des secteurs de l`agriculture et de l’industrie. 

Le financent au niveau de cette agence est diversifié, vu le lieu d’implantation de cette 

agence et son rayon d’exploitation important, à savoir l’Agriculture ; RFIG, ETTAHADI, 

CMT Agricole partiellement bonifié et autres, les dossiers des dispositifs ANSEJ, ANGEM et 

CNAC, les crédits d’investissement et exploitation pour les PME. 
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1.4.1.  L’organigramme de l’agence KHERRATA 

 

1.4.1.1. La direction de l’agence  

Elle est assurée par le directeur de l’agence qui pour mission de veiller au bon 

fonctionnement de l’agence. 

1.4.1.2. Le service secrétariat  

La secrétaire a pour mission d’effectuer des tâches tels que : un rôle de standardiste, 

l’envoi de courrier, le classement des différents dossiers, de saisir les lettres manuscrites, la 

réception et l’orientation des clients. 

1.4.1.3. Service clientèle 

Le service clientèle traite les opérations courantes suivantes : 

- Ouverture de compte 

- Versement et retrait en espèce 

- Paiement de chèque 

- Certification de chèque 

- Compensation et prélèvement 

- Achat et vente d`espèce 

- Assurer la comptabilisation et la journalisation des écritures comptables et 

d`arrêter son bilan. 

 

1.4.1.4.  Guichets des dinars  

Le chargé de ce guichet a pour mission d’exécuter les ordres des clients : 

- Retrait par chèque et par quittance ; 
 

- Versements (sur comptes ou déplacés) en Dinars ; 

Il assure, régulièrement, que la caisse automatique est alimentée pour faire face aux 

demandes de retrait qui ne dépassent pas les cent mille dinars (100 000DA). 

1.4.1.5. Guichet de devise  

Le chargé de ce poste assure les opérations de retraits et versements en devises, il 

s’occupe aussi des opérations de changes. 
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1.4.1.6. La caisse  

La caisse est dirigée par un caissier et dont la mission principale est de : 

- Recevoir les espèces fournies par la clientèle en contrepartie des opérations de 

versement ; 

- De payer en espèce les clients ou leurs mandataires en contrepartie des opérations de 

versement ; 

- De veiller au contrôle régulier du solde caisse en fin de journée en confrontant le solde 

espèce disponible et le solde de la caisse sur système informatique. 

 

1.4.1.7. Le service de crédit  

Le service crédit est le service le plus important dans l’agence car l`étude et l’analyse 

d’un dossier de crédit d’investissement sont parmi les opérations principales qui génèrent des 

produits. Toute mauvaise gestion des crédits peut engendrer des pertes pour la banque, c’est 

pour cela que le service crédit doit être dirigé avec maitrise afin de minimiser les risques. Les 

services de crédits sont soumis à l’autorité directe du directeur de l’agence. 

Le rôle de l’agent chargé du crédit consiste à : 

 Réception de la clientèle pour information et orientation 

 Contrôle, les crédits mis en place par les agences 

  Consolider toutes les statistiques en la matière 

 Recueillir des garanties bloquantes 

 Suivi des crédits 

 

1.4.1.8. Le service juridique  

Il a pour mission d’authentifier tous les documents à caractère juridique relatifs aux 

dossiers de crédit et aussi à l’ouverture des comptes. 

 

1.4.1.9. Le service comptabilité 

Le rôle du service Comptabilité consiste en le contrôle de la journée comptable, inventaire et 

affaires administratifs générales. 
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Schéma N°08 : L’organigramme de la BADR agence KHERRATA   

 

 

Source : document interne de la BADR 
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Section 02 : Le financement d’un crédit d’investissement par la BADR  

Afin de compléter ce travaille, cette section est consacrée à l’étude d’un cas pratique qui 

concerne une demande d’un crédit d’investissement. 

Dans ce cas, le client sollicité un crédit à moyen terme lui permettent l’acquisition d’un 

matérielle roulent. 

 

2.1. Le montage d’un dossier de crédit d’investissement  

Avant le montage d’un dossier de crédit, le banquier lors de la collecte des informations 

doit s’assurer d’avoir toutes les informations concernant le client  telles que la forme juridique 

de son entreprise, les bilans comptables des trois dernières années, afin d’effectuer son étude : 

2.1.1. Identification du demandeur de crédit   

 Le crédit demandé par Mr (x) âgée de (x) né à (x). Le demandeur de crédit est un 

promoteur gérant des projets  et disposant d’une expérience appréciable dans le secteur des 

travaux publics et hydraulique. 

2.1.2. Présentation du projet  

La présente étude a pour objet l’étude d’un projet d’extension d’une entreprise de 

travaux publics et hydrauliques sis à la commune de TASKIRIOIT, qui fonctionne avec un 

matériel performant. A cet effet, le promoteur projette d’acquérir une chargeuse pelleteuse  

pour la réalisation des projets dans le secteur du bâtiment et travaux publics. Ce matériel neuf 

et performant est indispensable pour la réalisation des travaux dans les délais demandés. 

L’offre actuelle est assurée par des promoteurs qui disposent des moyens usés, de faible 

rendement qui ne réponde aux normes exigées dans la réalisation des marches public. 

Le matériel que ce promoteur souhaite acquérir est de type très évolué, il permet 

d’obtenir des réalisations de haute qualité et d’un rendement assez élevé et qui permettra la 

création de deux postes d’emplois permanents. 

2.1.3. Etude de marché  

Ce projet vise à mettre sur le marché une capacité assez conséquente dans la réalisation 

des grands travaux publics et hydraulique, et à faire face à la demande incessante et croissante 

dans le secteur des travaux publics. 
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 Marchés ciblé  

- Projets de la Direction des Travaux Public de la wilaya. 

- Projet de DLEP- willaya de Bejaïa  

2.1.4. Etude technique  

 Elle se divise en deux principales catégories qui sont nécessaire à la pérennité de 

l’activité économique de l’entreprise, représentées en moyen humains et matériel : 

 Les moyens humains  

L’effectif employé par le promoteur est de 25 salariés. 

 Les moyens matériels  

Les moyens matériels comprennent les éléments suivants : à mettre dans les annexes 

- Trois (03) bétonnières ; 

- Une (01) auto bétonnière. 

- Trois (03) camions à benne. 

- Un (01) véhicule Nissan. 

- Un (01) bulldozer Komatsu. 

- Deux (02) tractopelle. 

- Trois (03) vibreurs. 

- Trois (03) motopompes. 

- Deux (02) brises de béton. 

- Quêter (04) citernes a eaux fixe ; 

- Deux citernes à eaux. 

- Un (01) dumper benne. 

- Un (01) groupe électro. 

- Deux (02) chargeurs de batterie.  

- Une (01) machine électro fusion. 

- Etais métalliques et bois. 

- Un (01) Echafaudage manuel et métallique. 

- Un (01) échafaudage en treuil. 

- Une (01) plaque vibrante. 

- Un(01)  rouleau duplex. 

- Un (01) scie a sol. 

- Un (01) treuil pu 500KG. 
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- Un appareil topographe. 

- Lot de coffrage (bois et métalliques). 

- Deux (02) postes à soude.  

- Petite outillage. 

2.1.5.  Liste détaillée et valorisée des investissements  

 Le coût du projet 

Dans la liste détaillée et valorisée des investissements on trouve que le coût du projet 

s’élevé à dix millions huit cent trois mille cent (10 8030100 DA TTC).  

Tableau N°08 : Le coût du projet  

Désignation  Montant  

Chargeuse pelleteuse HMK 102 B ALPHA 8 490 000,00 

TVA 1 613 100,00 

Taxe LFC 700 000,00 

Total TTC 10 803 100,00 

Source : document donné par la banque. 

 

 Montage financier  

Pour les besoin de financement du projet, il prévu le recours à un emprunte bancaire 

d’un montant de sept million cinq cent soixante-deux mille cent soixante-dix (7 562 170 DA), 

le reliquat soit trois million deux cent quarante mille neuf cent trente (3 240 930 DA) sera 

financé sur fond propre du promoteur.  

Tableau N°09 : le financement sur fond propres et par le crédit bancaire  

Désignation  Montant TTC   

Fonds propres  3 240 930,00 

Crédit bancaire  7 562 170,00 

Totale  10 803 100,00 

Source : document donné par la banque 
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2.2. Analyse de la situation financière de l’entreprise  

Pour faire une analyse de la situation financière d’une entreprise on se trouve dans 

l’obligation de calculer les critères suivants :  

 

2.2.1. Evaluation de la rentabilité de l’entreprise  

Pour évaluer l’entreprise, afin de savoir si elle est rentable, tout d’abord il faut faire un 

reclassement des bilans financière. Ensuite, il sera nécessaire de recalculer les éléments 

suivants : 

 

- Le reclassement des bilans financiers de l’entreprise ; 
 

- Les Soldes  Intermédiaires de Gestion (SIG) ; 
 

- La Capacité d’Autofinancement (CAF) ; 
 

- Les ratios. 

 

 

2.2.1.1. Le reclassement des bilans financier de l’entreprise 

Pour le reclassement des bilans financiers, on présente l’actif du bilan ainsi que son 

passif. D’après ce tableau, on remarque que l’actif du bilan de l’entreprise augmenté en 2016 

par apport à l’année 2015, ensuite il a diminué à 26 669 989 DA en 2017. 

 

Tableau N°10 : Actif du bilan financier  

Actif 2015 2016 2017 

Actif immobilisé 

Immobilisation incorporelle 

Immobilisation corporelles 

Immobilisation financier 

 

00 

7 840 841 

1 315 116 

 

00 

12 379 900 

832 756 

 

00 

12 167 965 

620 609 

Totale d’actif immobilisé 9 155 957 13 212 656 12 788 574 
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Source : établi par nos soins à partir des données du bilan comptable. 

 

Tableau N°11 : passif du bilan financier  

D’après le tableau on remarque une hausse montant de passif en 2016 par rapport à 2015, puis 

il Ya une baisse en 2017 soit 26 669 989DA. 

Passif 2015 2016 2017 

Capitaux propres 

Capitale émis 

Primes et réserves 

Résultat net 

Report à nouveau 

 

13 812 318 

00 

1 349 441 

-1 451 635 

 

15 711 840 

00 

684 276 

-447 026 

 

16 123 920 

00 

420 000 

213 417 

Total (1) 13 710 124 15 949 090 16 757 337 

Passif non courant 

Emprunt et dettes financières 

Impôt 

Autre dette non courant 

provision 

 

1 856 000 

00 

00 

00 

 

4 526 954 

00 

00 

00 

 

2 583 096 

00 

00 

00 

Total passif non courant (2) 1 856 000 4 526 954 2 583 096 

Passif courant    

Actif courant 

Stock en cours 

Créance et emplois assimilés : 

Client 

Autre débiteur 

Impôt et assimilés 

Autre créance et emplois assimilés 

Disponibilité 

Trésorerie 

 

1 000 000 

 

2 990 071 

1 615 082 

357 697 

42 726 

 

4 363 776 

1 400 000 

 

10 409 828 

136 880 

821 132 

46 679 

 

 

5 500 000 

 

3 041 156 

117 311 

376 615 

16 942 

 

4 829 391 

Total actif courant 10 369 352 20 952 019 13 881 416 

Totale général actif 19 525 309 34 164 675 26 669 989 
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Fournisseur et compte rattachés 

Impôts 

Autre dette 

Trésorerie passif 

1 401 121 

761 501 

248 558 

1 503 005 

5 072 748 

2 127 564 

291 107 

6 198 176 

75 306 

669 209 

107 184 

6 477 857 

Total passif courant 3 950 185 13 689 631 7 329 556 

Total général passif 19 525 309 34 164 675 26 669 989 

Source : établi par nos soins à partir des données du bilan comptable. 

 

2.2.1.2. Les solde Intermédiaires de Gestion (SIG) 

D’après le calcul des soldes intermédiaires de gestion on constate que : 

 Le chiffre d’affaire (CA) : le chiffre d’affaire est décroissant pour les trois années 

d’une valeur de 25 737 808 DA en 2015 et 16 812 642DA en 2016 pour atteindre 

4 283 492 DA en 2017.   

 La marge commerciale (MC) : la marge commerciale et nulle pour cette entreprise, 

cela signifie qu’elle n’exerce pas une activité commerciale. 

 La valeur Ajouté (VA) : la valeur ajoutée et positive sur les trois ans. Et un 

indicateur qui rend compte du poids économique de l’entreprise. On constate une 

légère baisse de la valeur ajoutée entre 2016 et 2017 à cause de la baisse de la 

production. 

 Excédent brut d’exploitation (EBE) : l’excédent brut d’exploitation est positif sur 

les trois ans, ce qui signifie que l’activité est profitable même rentable. 

 Le résultat d’exploitation (RE) : l’entreprise dégagé un résultat positif durant les 

trois années, cette situation montre que le chiffre d’affaire réalisé par l’entreprise 

arrive à couvrir ses charges. 

 Le résultat courant avant impôt (RCAI) : il mesure la performance de l’activité 

économique et financière de l’entreprise. Dans notre cas,  ce résultat est positif durant 

les trois années étudiées. 

 Résultat net de l’exercice (RNE) : l’entreprise est bénéficiaire durant les trois années 

étudiées. 
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L’ensemble des solde intermédiaires de gestion montre que la totalité des charges de 

l’entreprise sont couvertes par les produits réalisés. L’entreprise  dégage des excédents dont 

un résultat net positif tout au long des trois années objet d’études. 

Tableau N°12 : présentation des soldes intermédiaires de gestion 

Désignation des comptes  2015 2016 2017 

Production vendue 25 737 808 16 812 642 4 283 492 

Chiffres d’affaires 25 737 808 16 812 642 4 283 492 

production stocké ou déstocké -200 000  4 100 000  4 000 000 

Production de l’exercice 25 537 808 17 212 642 8 383 492 

Marge commerciale 00 00 00 

 Production 

 (+) marge commerciale 

 (-) consommation de l’exercice 

en provenance des tiers 

25 537 808 

00 

20 072 833 

 

17 212 642 

00 

13 562 709 

8 383 492 

00 

5 730 567 

Valeur ajouté d’exploitation 5 464 975 3 649 933 2 652 925 

 Valeur ajouté de l’entreprise 

 (+) subvention d’exploitation  

 (-) impôts taxes et versements 

assimilés 

 (-) charge de personnel 

5 464 975 

00 

423 938 

 

2 077 375 

3 649 933 

00 

186 704 

 

2 369 232 

2 652 925 

00 

100 037 

 

1 461 793 

Excèdent brut d’exploitation 2 963 662 1 093 997  1 091 095 

 (+) autre produit opérationnels 

 (-) autre charge opérationnels 

 (-) dotation à l’amortissement et 

provisions 

 (-) perte de valeur  

 (-) reprise sur perte de valeur  

00 

00 

1 457 450 

 

00 

00 

00 

00 

285 622 

 

00 

00 

00 

00 

506 135 

 

00 

00 

Résultat d’exploitation  1 506 211 808 375 584 960 

 (+/-) résultat financière (produit -156 770 - 124 099 -164 960 
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financière – charge financière) 

Résultat courant 1 349 441 684 276 420 000 

 (+) Résultat exceptionnel  

 (-) impôt sur les bénéfices  

 (-) participation des salaries 

 (-) totales des produits  

 (-) totales des charges  

00 

00 

00 

00 

00 

00 

00 

00 

00 

00 

00 

00 

00 

00 

00 

Résultat net de l’exercice  1 349 441 684 276 420 000 

Source : établi par nos soins à partir des données de la banque. 

 

2.2.1.3. Présentation de la capacité d’Autofinancement  

Dans ce tableau nous avons calculé la CAF par la méthode additive qui est la suivante : 

CAF = résultat net de l’exercice + dotation aux amortissements et aux provisions et perte 

de valeur- reprise sur pertes de valeur et provision + valeur comptable des 

investissements virées au résultat de l’exercice. 

Tableau N°13 : présentation de la CAF  

Désignation 2015 2016 2017 

 Résultat de l’exercice 

 (+) dotation aux amortissements  

aux provisions et pertes de valeur 

 (-) reprise sur perte de valeur et 

provision 

 Valeur comptable des  

investissements virés au résultat 

de l’exercice 

1 349 441 

1 457 450 

 

00 

 

00 

684 276 

285 622 

 

00 

 

00 

420 000 

506 135 

 

00 

 

00 

CAF  2 806 891 969 898 926 135 

Source : établi par nos soins à partir des données de la banque. 

D’après  le tableau n° 13,  on remarque que la capacité d’autofinancement pour les trois 

années est positive, ce qui signifie que cette entreprise dégage un surplus monétaire qui 

permet de financer ses investissement, rémunérer les actionnaires et autofinancer les emplois. 
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2.2.2. Les ratios de rentabilité  

Pour déterminer la rentabilité d’une entreprise,  il nécessaire de calculer un certain nombre de 

ratios (voir tableaux N° 14). 

Tableau N°14 : Les ratios de rentabilité 

Désignation 2015 2016 2017 

Rentabilité financière =résultat net / 

capitaux propres 

1 349 441/ 

13 812 318 = 

0.09 

684276/ 

15 494 090 = 

0.04 

420 000/ 

16 757 337 = 

0.02 

Rentabilité économique =EBE / 

capital engage pour l’exploitation 

2 963 662/ 

19 525 309 = 

0.15 

1 093 997/ 

34 164 657 = 

0.03 

1 091 095/ 

26 669 989 = 

0.04 

Rentabilité commerciale= résultat net / 

CA(HT) 

1 349 441 / 

25 737 808 = 

0.05 

684 276/ 

16 812 642= 

0.04 

420 000 / 

4 283 492= 

0.1 

Source : établi par nos soins à partir des données de la banque. 

 

 Le taux de rentabilité financière 

On a constaté d’après les résultats précédent que l’entreprise et rentable financièrement 

pendant les années (2015, 2016 et 2017), l’entreprise aurait pu profites d’une meilleur 

rentabilité s’il avait financé les nouveaux équipements par capitaux propre.  

 Le taux de rentabilité économique  

Le taux de rentabilité économique est positif pour les trois années, ce ratio mesure la 

performance de l’exploitation de l’entreprise. 

 Le taux de rentabilité commerciale 

On a constaté d’après les résultats précédents que, le taux de rentabilité commerciale est 

positif pour les trois exercices étudiés, avec une diminution durant l’année 2016. Cette 

diminution est liée à la diminution du résultat net, mais on aperçoit une augmentation en 

2017. 
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2.2.3. Les ratios de solvabilité 

Tableau N°15 : Les ratios de solvabilité  

Désignation 2015 2016 2017 

Autonomie financière = DLMT / capitaux 

permanent 

1 856 000 / 

15 566 124 = 

0.11 

4 526 954 / 

20 476 044 = 

0.22 

2 583 096/ 

19 340 433  = 

0.13 

 

Financement des emplois stable = 

DLMT/Immobilisation 

1 856 000 / 

9 155 957 = 

0.20 

4 526 954 / 

13 212 656 = 

0.34 

2 583 096 / 

12 788 574 = 

0.20 

Indépendance financière =  DLMT / 

totale passif 

1 856 000 / 

19 525 309 = 

0.09 

4 526 954 / 

34 164 675 = 

0.13 

2 583 096 /26 

669 989 = 

0.09 

Capacité de remboursement = DLMT / 

CAF 

1 856 000 / 

2 806 891= 

0.66 

4 526 954 / 

969 898 = 

4.66 

2 583 096 / 

926 135 = 

2.78 

Source : établie par nos soins à partir des données de la banque. 

 Autonomie financière  

Le ratio d’autonomie financière est inférieur à 1, les capitaux propres ne couvrent pas 

l’ensemble des dettes contractées auprès des établissements bancaires. La santé financière de 

l’entreprise est alors en danger, l’entreprise est trop endettée. 

 Indépendances financière 

Ce ratios permet de mesurer la part des capitaux propres par rapport au total du passif et 

explique l’indépendance financière de l’entreprise vise à vie de ses créanciers. Il doit être 

supérieur à 20% pour dire que l’entreprise est financièrement indépendante. Dans notre cas 

l’indépendance financière de l’entreprise pendant les années 2015-2016-2017 est supérieur à 

20%, donc elle est indépendante financièrement. Cela signifie que les capitaux propres sont 

plus importants que les dettes. 

 Capacité de remboursement  

Ce ratios mesure combien d’années de cash-flow sont nécessaire pour rembourser toutes 

les dettes, il est alors impératif que l’endettement ne doit pas excéder quatre(4) fois la capacité 



Chapitre ІІІ : Etude d’un dossier de crédit d’investissement au sein de l’agence BADR 360 

 73 

d’autofinancement. Pour le cas de notre entreprise, sa capacité de remboursement est 

satisfaisante. 

2.2.4. La structure de financement 

Pour la structure de financement on a calculé les grandeurs significatives comme suit : 

2.2.4.1. Les grandeurs significatives 

Tableau N°16 : Les grandeurs significatives  

désignation Mode du calcule 2015 2016 2017 

FR Capitaux permanent  – actif 

immobilisé 

155 566 124 

– 9 155 957 = 

6 410 167 

20 476 044 – 

13 212 656 = 

7 263 388 

19 340 433 – 

12 788 574 = 

6 551 859 

 

BFR Emplois stable – ressource 

stable 

6 005 576 –

3 950 185 = 

2 055 391 

12 814 518–

13 689 631 = 

-875 113 

9 052 024- 

7 329 556 = 

1 722 468 

TN FR – BFR 4 354 776 8 138 501 4 779 391 

Source : établie par nos soins à partir des données de la banque. 

Au cours des trois années (2015,2016 et 2017), l’entreprise a enregistré un fond de 

roulement positif, FRNG>0 ce qui traduit que les valeurs des ressources stable sont supérieur 

à l’actif immobilisé. Egalement, le besoin en fond de roulement est positif BFR>0 dans les 

années (2015, 2017). Ce qui signifie que les emplois d’exploitation de l’entreprise sont 

supérieurs aux ressources d’exploitation.  

 

2.3. Analyse des critères d’évaluation du choix d’investissement  

2.3.1. Analyse de la rentabilité financière 

Il s’agit de réaliser une étude de la rentabilité du projet en dehors de tout élément 

financier après avoir été jugé viable, afin de déterminer si le projet en lui-même va avoir des 

profits. 
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2.3.1.1. La structure d’investissement  

Cette phase nous permet de déterminer les coûts du projet,  

Tableau N°17 : le coût d’investissement 

Désignation  Montant  

Chargeuse pelleteuse HMK 102 B ALPHA 8 490 000,00 

Taxe LFC 700 000,00 

Total  9 190 000,00 

Source : document donné par la banque. 

 

2.3.1.2. Amortissement du matériel à acquérir 

Le plan  d’amortissement des investissements est résumé dans le tableau N° 18 (le taux 

d’amortissement linéaire est de 10%). 

Tableau N°18 : amortissement du matériel à acquérir 

Année N+1 N+2 N+3 N+4 N+5 Totale 

Chargeuse 

pelleteuse 
919 000 919 000 919 000 919 000 919 000 4 595 000 

Source : établie par nos soins à partir des données de la banque. 

2.3.1.3. Détermination de la valeur résiduelle de l’investissement (VRI) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

VRI = investissement initial – montant déjà amortis. 

VRI = 9 190 000 -  4 595 000 = 4 595 000 



Chapitre ІІІ : Etude d’un dossier de crédit d’investissement au sein de l’agence BADR 360 

 75 

2.3.2. Détermination du chiffre d’affaire, les charges et BFR 

2.3.2.1. Détermination du chiffre d’affaire annule et prévisionnel 

Le chiffre d’affaire est donné par le tableau suivant : 

 

Tableau N°19 : chiffre d’affaire annuel et prévisionnel 

Année  N+1 N+2 N+3 N+4 N+5 

CA annuel 45 000 000 47 250 000 49 612 500 52 093 125 54 697 781.2

5 

CA prévisionnel 45 000 000 47 250 000 49 612 500 52 093 125 54 697 781.2

5 

Source : établi par nos soins à partir des données de la banque. 

 

2.3.2.2. Détermination des charges  

Tableau N°20 : totale des charges 

Désignation N+1 N+2 N+3 N+4 N+5 

Consommation 22 500 000 23625000 24 806 250 26 046 562 27 348 890 

Les services 540 000 567 000 595 350 625 117.50 656 373.38 

Les frais du 

personnel 
2 700 000 2 835 000 2 976 750 3 125 587.50 3 281 866.88 

Impôt et taxes 900 000 945 000 992 250 1 041 862.50 1 093 955.63 

Frais divers 1 035 000 1 086 750 1 141 087.5 1 198 141.88 1 258 048.97 

Frais financier 

du crédit 
311 940 381 725 301 542 218 358 135 174 

amortissement 4 195 945 3 687 995 2 453 506 2 438 788 2 262 913 

Total 32 182 885 11 865 973 33 266 735.5 34 694 417.4 36 037 221.9 

Source : établie par nos soins à partir des données de la banque. 
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2.3.2.3. Détermination du besoin de fond de roulement (BFR) 

Le BFR est estimé à 30 jours du chiffre d’affaire d’une année de 360 jours. 

Tableau N°21 : l’évaluation et variation de BFR 

Année  N  N+1 N+2 N+3 N+4 N+5 

CA  - 45 000 000 47 250 000 49 612 500 52 093 125 54 697 781.2

5 

BFR - 3 750 000 3 937 500 4 134 375 4 341 093.7 4 558 148.44 

∆BFR 3 750 000 187 500 196 875 206 718.7 217 054.74 -4 558 148.44 

Source : établie par nos soins à partir des données de la banque. 

2.3.3. Elaboration du TCR, CAF et cash-flow 

2.3.3.1. Le tableau de compte de résultat (TCR) 

Les comptes de résultat prévisionnels sont mis en évidence dans le tableau suivant : 

Tableau N°22 : élaboration du tableau de compte de résultat prévisionnel  

Désignation N+1 N+2 N+3 N+4 N+5 

Vent de travaux 45 000 

000 

47250 000  49 612 500 52 093 125 54 697 781.25 

Variation de stock produit 

finis et en cours 

Production immobilisé 

Subvention d’exploitation 

0 

 

0 

0 

0 

 

0 

0 

0 

 

0 

0 

0 

 

0 

0 

0 

 

0 

0 

Production de l’exercice 
45 000 

000 

47250 000  49 612 500 52 093 125 54 697 781.25 

Achat consommées 

Service extérieurs 

22 500 000 

1 575 000 

23 625 000 

1 653 750 

24 806 2500 

1 736 437 

26 046 562.50 

1 823 259.38 

27 348 890.63 

1 914 422.34 

Consommation de 

l’exercice 

24 075 

000 

25 278 750 26 542 687.50 27 869 821.88 29 263 312.97 

Valeur ajouté 
20 925 

000 

21 971 250 23 069 812.50 20 055 853.13 21 058 645.78 

Charge de personnels 

Impôt et taxes 

2 700 000 

900 000 

2 835 000 

945 000  

2 976 750  

992 250 

3 125 587.50 

1 041 862.50 

3 281 866.97 

1 093 955.63 

Excèdent brut 

d’exploitation 

17 325 

000 

18 191 250 19 100 812.50 20 055 853.13 21 058 645.78 
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Autre produit 

Autres charge 

Dotation aux amortissements 

provision 

Reprise sur perte de valeur 

0 

0 

4 195 945 

 

0 

0 

0 

3 687 995 

 

0 

0 

0 

2 453 506 

 

0 

0 

0 

2 438 788 

 

0 

0 

0 

2 262 913 

 

0 

Résultat d’exploitation 
13 129 

055 

14 503 255 16 647 306.50 17 617 065.13 18 795 732.78 

Produit financières 

Charge financières 

0 

311 940 

0 

3 687 995 

0 

2 435 506 

0 

2 438 788 

0 

2 262 913 

Résultat financier -311 940 -3 687 995 -2 435 506 -2 438 788 -2 262 913 

RCAI 
12 817 

115 

14 121 530 16 647 306.50 17 617 065.13 18 795 732.78 

Résultat net de l’exercice 
12 817 

115 

14 121 530 16 647 306.50 17 617 065.13 18 795 732.78 

Source : établie par nos soins à partir des données de la banque. 

Les différent solde intermédiaires de gestion sont tous positifs et affichent des montants 

hautement appréciables. 

Le résultat net a connu une croissance durant les 5 années, ce résultat indique que 

l’entreprise à dégager des bénéfices important. 

 

2.3.3.2. La capacité d’autofinancement (CAF) 

Tableau N°23 : La capacité d’autofinancement (CAF) 

désignation N+1 N+2 N+3 N+4 N+5 

Résultat net de 

l’exercice 

12 817 115 14 121 530 16 647 306.50 17 617 065.13 18 795 732.78 

Dotation aux 

amortissements 

4 195 945 3 687 995 2 453 506 2 483 788 2 262 913 

CAF 17 013 060 17 809 525 19 100 812.5 20 100 853.1 21 058 645.8 

Source : établie par nos soins à partir des données de la banque. 

Ce tableau montre que la capacité d’autofinancement est positive durant les exercices, 

cela veut dire que cette entreprise dégage un surplus monétaire qui permet de financier ses 

investissements.  
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2.3.3.3. Ressources et emplois de l’entreprise 

Tableau N°24 : Elaboration du tableau des ressources et emplois de l’entreprise  

désignation N+1 N+2 N+3 N+4 N+5 

CAF 17 013 060 17 809 

525 

19 100 812.5 20 100 853.1 21 058 645.8 

VRI 0 0 0 0 0 

Récupération 

BFR 
0 0 0 0 0 

Total ressources      

Remboursement 

emparent 
- 1 135 326 1 512 434 1 512 434 1 512 434 

Total emplois  1 135 326 1 512 434 1 512 434 1 512 434 

Trésorerie 17 013 060 16 674 

199 

17 588 378.5 18 588 149.1 19 546 211.8 

Source : établie par nos soins à partir des données de la banque 

Au cours des 5 années l’entreprise a connu une hausse de sa trésorerie. Ce qui signifie 

que l’entreprise dispose de ressources suffisantes pour financer tous ses besoins et dégage un 

excédent de trésorerie. 

 

2.3.3.4. Elaboration du tableau des cash-flows 

L’actualisation des cash-flows se fait en tenant compte d’un taux qui correspond au cout 

moyen pondéré du capitale utilisé pour financer le projet étudié, rappelons que ce taux 

représente  le taux de rentabilité exige par l’entreprise. 

Le cout moyenne pondéré du capital (CMPC)= 
𝑖(1−𝑇)𝐷

𝐷+𝐶
 +

𝑅∗𝐶

𝐷+𝐶
 = 5.48% 

D= dette= 70% 

C= capitaux propre = 30% 

I= taux d’intérêt = 5.50% 

R= taux de rémunération des fonds propre = 8% 

T = impôt =20% 
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Tableau N°25 : calcule des cash-flows actualisées et cumulés 

rubrique N N+1 N+2 N+3 N+4 N+5 

trésorerie 0 17 013 060 16 674 199 17 588 378.5 18 588 149.1 19 546 211.8 

Investissement 

Initial 

919 

0000 

0 0 0 0 0 

CFN -919 

0000 

17 013 060 16 674 199 17 588 378.5 18 588 149.1 19 546 211.8 

Coefficient 

d’actualisation 

 0.94 0.89 0.85 0.80 0.76 

CF actualisés -919 

0000 

15992276.4 14840037.11 14950121.73 14870519.28 14855120.97 

CF cumulés -919 

0000 

6 802 276.64 21 642 313.51 36 592 435.24 51 462 954.52 66 318 075.49 

Source : établie par nos soins à partir des données de la banque. 

 

2.3.4. Calcul des critères de rentabilité 

Pour avoir une idée plus approfondie sur la rentabilité et la liquidité du projet, il 

convient de calculer quelques paramètres de rentabilité qui sent : 

2.3.4.1. La valeur actuelle nette 

 

 

 

 

La valeur actuelle nette (VAN) est  assez important, elle est supérieure à zéro (VAN>0), 

ce qui signifie que le projet et rentable. 

2.3.4.2. L’indice de profitabilité (IP) 

 

 

 

 

La valeur actuelle nette (VAN) = ∑ Cash-flow – I0 

VAN =  66 318 075.49 - 9 190 000 = 57 128 075.49 

L’indice de profitabilité = 1+ (VAN/ I0). 

Indice de profitabilité  = 1+ (57 128 075.49/ 9 190 000) = 7.21 
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L’indice de profitabilité  est supérieur à 1, le projet que l’entreprise a réalisée est 

rentable du moment que les résultats attestent que chaque dinars investi permet de récupérer 

6.21 DA. 

2.3.4.3. Le délai de récupération du capital investi (DR) 

C’est un indicateur qui permet d’estimer la durée nécessaire pour que les cash-flows 

actualisés puisent récupérer le capitale investi. 

Dans notre cas le projet sera récupéré entre la première et la deuxième année. 

A la première année l’entreprise récupère 6 802 276 .64 DA. 

A la deuxième année l’entreprise récupère 21 642 313.51 DA. 

Ce que nous cherchons à récupérer  c’est le montant exact de l’investissement soit 9 190 000 

DA. 

 

 

 

 Nous prenons la décimale (le chiffre derrière la virgule) et on le traduit en mois et en 

jour de la manière suivante : 

0.16 x 12 mois = 1.92 mois 

0.92 x 30 jours = 27.6 jours 

 

 

Donc le capital investi sera récupéré en 1 an, 1 mois et 28 jours. On remarque que le délai de 

récupération est inferieur a la durée de remboursement de l’emprunt, ce qui veut dire que le 

projet et rentable. 

2.3.4.4. Taux de rentabilité interne (TRI) 

 Pour le trouver, nous utiliserons d’abord la VAN que nous avons déjà calculé à 5.48 

%. 

 Par la suite on augmente le taux au hasard (à 10%, puis 20%...etc.), on actualise à 

chaque taux choisi. On calcule la VAN à chaque fois et on retient le taux qui permet d’obtenir 

une VAN négative.  

 

DR = 1 + (2-1) 
𝟔 𝟖𝟎𝟐 𝟐𝟕𝟔.𝟔𝟒−  𝟗 𝟏𝟗𝟎 𝟎𝟎𝟎

𝟔 𝟖𝟎𝟐 𝟐𝟕𝟔.𝟔𝟒−𝟐𝟏 𝟔𝟒𝟐 𝟑𝟏𝟑.𝟓𝟏
= 1.16 ans  

 Donc, DR = 1 ans et 1 mois et 28 jours. 
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Tableau N°26 : calcul des cash-flows actualisées et cumulés 

rubrique N+1 N+2 N+3 N+4 N+5 

CFN 17 013 060 16 674 199 17 588 378.5 18 588 149.1 19 546 211.8 

Coefficient 

d’actualisation 

0.53 0.28 0.15 0.08 0.04 

CF actualisés 9 016 921.8 4 668 775.72 2 638 256.78 1 487 051.93 415 120.96 

CF cumulés -173 078.2 4 495 697.52 7 133 954.3 8 621 006.23 9 036 127.19 

Source : établie par nos soins à partir des données de la banque. 

 

VAN= 9 036 127.19 – 9 190 000 = -153 872.81 

I= 5.48%  VAN = = 57 128 075.49 

TRI =?    VAN= 0 

Taux d’actualisation = 88% VAN = -153 875.81 

 

 

 

 

 

Le projet est rentable lorsque le taux d’actualisation est inférieur à 89.36%. 

 

2.4. Les garanties 

Tableau N°27 : Les garanties 

Type 

de prêt 

ou de 

crédit  

Montant(4) Validité 

(5) 

Date 

limite 

d’utilisât 

(6) 

Durée 

d’amorti 

(6) 

Différé 

partiel 

(7) 

Différé 

total  

(7) 

Taux 

de 

marge 

(7)  

Taux 

commission 

D’engagement 

CMT 

Bonifie 

 

Type 

de prêt  

11-22 

7 500 000   5 ans 1an   Taux en 

vigueur 

 

 

TRI = 5.48 + (88-5.48) 
𝟓𝟕 𝟏𝟐𝟖 𝟎𝟕𝟓.𝟒𝟗−𝟎

𝟓𝟕 𝟏𝟐𝟖 𝟎𝟕𝟓.𝟒𝟗−𝟏𝟓𝟑 𝟖𝟕𝟓.𝟖𝟏
 = 89.36% 

TRI = 89.36% 
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 Garanties et réserves bloquantes  

- Engagement de gage matériel à financer ; 

- Caution hypothécaire d’un terrain de 4804 m2 sis à TASKERIOUT appartenant 

à MR. X à expertiser par un évaluateur agréé ; 

- Engagement de souscription d’une assurance tous risques avenant de 

subrogation au profit de la BADR. 

- Procuration de renouvellement d’assurance ; 

- Situation fiscal et parafiscale apurée ; 

- Versement apport personnel ; 

- Copie registre commerce : 

- Convention de prêt ; 

 Garanties non bloquantes  

- Gage matériel financé ; 

- Souscription d’une assurance tous risques avec avenant de subrogation au 

profit de la BADR. 

 Réserves non bloquantes 

- Chaine de billet à ordre ; 

- Compte rendu de visite sur site (ST 122) constatant l’acquisition du matériel 

financé. 

 2.5. La décision finale  

Une fois que l’analyse est réalisée pour cette entreprise, la banque trouve que les 

résultats sont appréciables et solvables, ce qui lui permettra de rembourser ses dettes pour 

financer le projet d’investissement. Donc le banquier accepte d’accorder le crédit 

d’investissement au client demandeur de crédit. 

Comme le précise le service crédit, après le déblocage des fonds, le client disposera de 

ses fonds pour lancer son projet, et afin de lui permettre de payer ces échéances à la date 

précise, la banque lui transmettra une copie de son échéancier. 

Tableau N°28 : Echéancier de remboursement du prêt  

Date Capital amortissements Intérêts TVA Anuité 

30/06/2019 

30/09/2019 

31/12/2019 

7 562 170 

7 562 170 

7 562 170 

0 

0 

0 

103 979.84 

103 979.84 

103 979.84 

19 756.17 

19 756.17 

19 756.17 

123 736.01 

123 736.01 

123 736.01 
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31/03/2020 

30/06/2020 

30/09/2020 

31/12/2020 

7 562 170 

7 184 061.50 

6 805 953 

6 427 844.50 

0 

378 108.50 

378 108.50 

378 108.50 

103 979.84 

98 780.85 

93 581.85 

88 382.86 

19 756.17 

18 768.36 

17 780.55 

16 792.74 

123 736.01 

495 657.71 

489 470.91 

483 284.11 

31/03/2021 

30/06/2021 

30/09/2021 

31/12/2021 

6 049 736 

5 671 627.50 

5 293 519 

4 915 410.50 

378 108.50 

378 108.50 

378 108.50 

378 108.50 

83 183.87 

77 984.88 

72 785.89 

67 586.89 

15 804.94 

14 817.13 

13 829.32 

12 841.51 

477 097.31 

470 910.50 

464 723.70 

458 536.90 

31/03/2022 

31/06/2022 

31/09/2022 

31/12/2022 

4 573 302 

4 159 193.50 

3 781 085 

3 402 976.50 

378 108.50 

378 108.50 

378 108.50 

378 108.50 

62 387.90 

57 188.91 

51 989.92 

46 790.93 

11 853.70 

10 865.89 

9 878.08 

8 890.28 

452 350.10 

446 163.30 

439 976.50 

433 789.70 

31/03/2023 

31/06/2023 

31/09/2023 

31/12/2023 

3 024 868 

2 646 759 

2 268 651 

1 890 542.50 

378 108.50 

378 108.50 

378 108.50 

378 108.50 

41 591.94 

36 392.94 

31 193.95 

25 994.96 

7 902.47 

6 914.66 

5 926.85 

4 939.04 

427 602.90 

421 416.10 

415.299.30 

409 042.50 

31/03/2024 

31/06/2024 

31/09/2024 

31/12/2024 

1 512 434 

1 134 325.50 

756 217 

378 108.50 

378 108.50 

378 108.50 

378 108.50 

378 108.50 

3 951.23 

2 963.43 

1 975.62 

987.81 

3 951.23 

2 963.43 

1 975.62 

987.81 

402 855.70 

396 668.90 

390 482.10 

384 295.30 

31/12/2025 278 250 378 108.50 3 825.94 726.93 382 661.37 

 Total 7 562 170 1 407 533.74 267 435.21 9 237 158.96 

Source : document interne de la banque. 

 

 

Conclusion  

Dans ce chapitre après avoir calculé ce qui est nécessairement essentiel pour 

l’évaluation, la rentabilité et la solvabilité d’une entreprise, on a pu constater que l’entreprise 

qui a demandé le crédit est rentable et solvable, aussi elle à une capacité de remboursement 

suffisante lui permettant de rembourser ses crédits à long terme. Alors, la banque peut lui 

accorder le crédit demandé tout en prenant en considération la prise de garanties en cas 

d’anomalie. 
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Conclusion  

Arrivant au terme de ce modeste travail, portant sur le financement bancaire des 

investissements, nous avons tenté d’apporter des éléments de réponse, que nous jugeons 

essentiels, à la question « Quelle est  le processus adopté par la banque BADR lors du 

traitement d’un dossier de crédit d’investissement ? ». 

Affine de mener à bien son étude, le banquier est appelé à faire une étude qui commencera 

par la connaissance du client et s’achèvera par une appréciation de la structure financier de 

l’entreprise. 

Dans sa démarche pour l’étude, le chargé de crédit pourra déterminer les besoin du 

demandeur de crédit, sa capacité de remboursement, le niveau de risque qu’il est amené à 

supporter, puis prendre une décision en conséquence pour minimiser le risque financier. En 

même temps, pour maximiser les profits, la seul façon d’atteindre ses objectifs est d’améliorer 

encoure ses méthodes d’analyse et d’évaluation des demandes de crédit. 

A ce niveau nous avons essayé d’exposer  les points essentiels dans l’étude et le suivi 

d’un dossier de crédit d’investissement, ainsi que les outils d’analyse et évaluation nécessaires 

avant tout octroi de crédit. Les données financières correspondent à une étude sur le passé, le 

présent et le futur de l’entreprise. Cette démarche permettra de se faire une idée sur la solvabilité 

ainsi que la rentabilité de l’entreprise demandeuse du crédit. 

La prise de risque intrinsèque au métier de banquier. Il ne serait pas tout à fait illégitime 

d’arguer que le banquier prend constamment  des risques. Néanmoins, il les appréhende avent 

de les intégrer aux produit bancaires littéralement dit, il s’assure en prenant des garanties pour 

pouvoir couvrir les dégâts causer en cas d’imprévus. Pour cela le banquier  doit être alerté étant 

donné son objectif faire que des crédits crédibles. 

Les résultats obtenus dans le présent mémoire montrent que la situation est favorable, 

d’où la valeur actuelle nette et positive donc le projet est rentable. L’indice de profitabilité quant 

à lui est supérieur à un. Cela indique que la réalisation de l’investissement consiste à recevoir 

des gains pour cheque dinars décaissé. 

En définitive, nous pouvons dire que le projet est viable et rentable, donc la banque peut 

financer ce projet. Par conséquent le banquier peut se prononcer favorablement pour l’octroi du 

crédit sollicité. 
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Résumé  

 

Résumé : 

 

La banque est un acteur majeur dans l’économie, elle joue le rôle d’intermédiaire 

entre les détenteurs de capitaux et les demandeurs de crédits, elle offre une panoplie de 

crédits aux entreprises ou aux particuliers. Cependant le risque est un facteur inhérent dans 

la vie bancaire, ne pouvant l’éliminer la banque essaye de le prémunir. 

 

Il est évident alors que la banque enchaine une étude approfondie concernant le 

demandeur de crédit en collectant toutes les informations nécessaire pour évaluer la 

rentabilité, la solvabilité et la capacité de remboursement de l’emprunteur se qui va 

influencer la décision de la banque, soit à l’accord ou au refus de la demande de crédit. 

 

 

 

Les mots clés : Crédit, Finance, Investissement, Risque, BADR. 

 

Abstract: 

 

The bank is a major player in the economy, its financial contribution allows the 

continuity of companies in difficulty during their life cycle. However, the risk is an inherent 

factor in the banking life, not being able to eliminate it the bank tries to protect it. 

 

It is obvious then that the bank carries out an in-depth study concerning the 

applicant for credit by collecting all the information necessary to evaluate the profitability, 

the solvency and the capacity of repayment of the borrower who will influence the décision 

of the bank, either to the agreement or refusal of the credit application. 
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  ملخص

 

 من مجموعة میقدو ت،لطلباا مقدمي من نلائتماوا للماا رأس بصحاأ بین لوسیطا دور یلعب وھ دلاقتصاأ في ئیسير لاعب لبنكا

 من. ستھاحر ولتحا لبنكا لذلك علیھ ءلقضاا یمكن لا لمصرفیةأ ةلحیاا في صیلأ عامل لخطرا ان. ادلأفرا أو تللشركا وضلقرا

 لربحیةا لتقییم مةزللاا تلمعلوماا كافة جمع ریقط عن نلائتماا على لللحصو لطلبا مبمقد تتعلق سةرابد متقو لبنكا ان ضحالوا

.نلائتماا على لبط فضر أو قلاتفاا فلمصرا ارقر على سیؤثر يلذا ضلمقترا تسدید على رةلقدوا لمالیةا ءةلملاوا  

 

 

ربد و رطلمخاا رلاستثماا لتمویلا نلائتماا لرئیسیةأ تلكلماا  

 

  

 

 

 

 

 

 

 


